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CABINET DU PREFET

Arrêté CAB/BPS n° 2015.670 du 17 décembre 2015 relatif à l’autorisation d’installer un
système de vidéoprotection délivrée pour la laverie automatique « Au Fil de l’Eau » sise
9, avenue Arblade à MALAKOFF.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le code de la sécurité intérieure ;
Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de Monsieur Yann JOUNOT en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu  la  demande  présentée  par  Monsieur  Alain  TOURNET,  en  sa  qualité  d’exploitant,
représentant la laverie automatique « Au Fil de l’Eau » sise 9, avenue Arblade à Malakoff
(92240) en vue d’obtenir  l’autorisation d’installer  un système de vidéoprotection,  pour un
total de 1 caméra intérieure ;
Vu l’avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de la séance du 5
octobre 2015, en présence du référent sûreté ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément aux textes applicables
en matière d’exploitation de système de vidéoprotection concernant les voies publiques ou les
espaces ouverts au public ;
Sur proposition du Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine ;

A R R E T E

ARTICLE 1 : Monsieur Alain TOURNET, en sa qualité d’exploitant, représentant la laverie
automatique « Au Fil de l’Eau », est autorisé à installer, à l’adresse sus-indiquée, un système
de vidéoprotection de 1 caméra intérieure dans les conditions fixées au présent arrêté, pour
une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  conformément  au  dossier  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le numéro 2015/0355.
Le système considéré répond aux finalités prévues par les textes en vigueur :
Sécurité  des  personnes,  Prévention  des  atteintes  aux  biens,  Lutte  contre  la  démarque
inconnue.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
La  caméra  située  dans  les  espaces  ouverts  au  public,  qui  visionne  la  surface  de
l’établissement, devra être dotée de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner le
domaine  public  (voies  de circulation,  rues,  trottoirs,  jardins  publics…),  les  lieux privatifs
(locaux professionnels, locaux d’habitations),  à masquer les moyens de paiement par carte
bancaire, et ce, dans le respect des libertés individuelles.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement précité, par une signalétique
appropriée :
De  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité  ou  de  la  personne  responsable,
notamment pour l’exercice du droit d'accès aux images et aux enregistrements.
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L’affichette mentionnera les références du code de la sécurité intérieure susvisé, ainsi que les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de
téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Alain TOURNET, en sa
qualité d’exploitant, représentant la laverie automatique « Au Fil de l’Eau  » sise 9, avenue
Arblade à Malakoff (92240).

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15
jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
sur la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être  strictement  interdit  à  toute  personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du
code de la sécurité intérieure susvisé.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux
protégés changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Le demandeur garantit le respect du droit des tiers et des libertés individuelles
par, le cas échéant, la mise en place de système de masquages dynamiques, et s’assure de son
efficacité.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE  11 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture des Hauts-de-Seine.

ARTICLE  12 :  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra alors
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
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ARTICLE 13 : Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine est
chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à Monsieur Alain
TOURNET, en sa qualité d’exploitant, représentant la laverie automatique « Au Fil de l’Eau »
sise 9, avenue Arblade à Malakoff (92240).

                                                                         Le Préfet,
                                                                           Pour le Préfet et par délégation,

                                                                                      Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet,
                                                                                                  Valérie HATSCH

Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants
peuvent être introduits :
un recours gracieux, auprès de M. le Préfet des Hauts-de-Seine - Cabinet du Préfet 167/177
avenue Joliot-Curie - 92013 Nanterre CEDEX.
un recours hiérarchique, auprès du Ministre de l’Intérieur – Direction des Libertés Publiques
et  des  Affaires  Juridiques  -  Sous  direction  des  Libertés  Publiques  et  de  la  Police
Administrative – 11, rue des Saussaies – 75800 Paris CEDEX 08.
un recours contentieux, devant le tribunal Administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, boulevard
de l’Hautil – BP 30322 - 95027 Cergy-Pontoise CEDEX.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la
date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet de
votre recours gracieux ou hiérarchique).

Arrêté CAB/BPS n° 2015. 677 du 17 décembre 2015 relatif à l’autorisation d’installer un
système de  vidéoprotection  délivrée  pour  l’établissement  « Trade  Peinture »  sis  125,
avenue Louis Roche à GENNEVILLIERS.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le code de la sécurité intérieure ;
Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de Monsieur Yann JOUNOT en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu la demande présentée par Monsieur Claude LECLERE, en sa qualité de Directeur général,
représentant l’établissement « Trade Peinture » sis 125, avenue Louis Roche à Gennevilliers
(92230) en vue d’obtenir  l’autorisation d’installer  un système de vidéoprotection,  pour un
total de 11 caméras intérieures et 1 caméra extérieure ;
Vu l’avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de la séance du 5
octobre 2015, en présence du référent sûreté ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément aux textes applicables
en matière d’exploitation de système de vidéoprotection concernant les voies publiques ou les
espaces ouverts au public ;
Sur proposition du Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine ;
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A R R E T E

ARTICLE 1 : Monsieur Claude LECLERE, en sa qualité de Directeur général, représentant
l’établissement  « Trade  Peinture »,  est  autorisé  à  installer,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un
système  de  vidéoprotection  de  11  caméras  intérieures  et  1  caméra  extérieure,  dans  les
conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément
au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0367.
Le système considéré répond aux finalités prévues par les textes en vigueur :
Sécurité des personnes.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Les  caméras  situées  dans  les  espaces  ouverts  au  public,  au  niveau  des  couloirs/aires  de
circulation,  devront  être  dotées de masquages  dynamiques  de façon à ne pas visionner  le
domaine  public  (voies  de circulation,  rues,  trottoirs,  jardins  publics…),  les  lieux privatifs
(locaux professionnels, locaux d’habitations),  à masquer les moyens de paiement par carte
bancaire, et ce, dans le respect des libertés individuelles.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement précité, par une signalétique
appropriée :
De  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité  ou  de  la  personne  responsable,
notamment pour l’exercice du droit d'accès aux images et aux enregistrements.
L’affichette mentionnera les références du code de la sécurité intérieure susvisé, ainsi que les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de
téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le  droit  d’accès  aux  images  pourra  s’exercer  auprès  du  Responsable  informatique,
représentant l’établissement « Trade Peinture » sis 125, avenue Louis Roche à Gennevilliers
(92230).

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 14
jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
sur la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être  strictement  interdit  à  toute  personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du
code de la sécurité intérieure susvisé.
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ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux
protégés changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Le demandeur garantit le respect du droit des tiers et des libertés individuelles
par, le cas échéant, la mise en place de système de masquages dynamiques, et s’assure de son
efficacité.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE  11 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture des Hauts-de-Seine.

ARTICLE  12 :  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra alors
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine est
chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à Monsieur Claude
LECLERE, en sa qualité de Directeur général, représentant l’établissement « Trade Peinture »
sis 16, rue du C. Nemo – Pôle Jules Verne à Boves (80440).

                                                                                                    Le Préfet,
                                                                                  Pour le Préfet et par délégation,
                                                                               Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet,
                                                                                              Valérie HATSCH

Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants
peuvent être introduits :
un recours gracieux, auprès de M. le Préfet des Hauts-de-Seine - Cabinet du Préfet 167/177
avenue Joliot-Curie - 92013 Nanterre CEDEX.
un recours hiérarchique, auprès du Ministre de l’Intérieur – Direction des Libertés Publiques
et  des  Affaires  Juridiques  -  Sous  direction  des  Libertés  Publiques  et  de  la  Police
Administrative – 11, rue des Saussaies – 75800 Paris CEDEX 08.
un recours contentieux, devant le tribunal Administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, boulevard
de l’Hautil BP 30322 - 95027 Cergy-Pontoise CEDEX.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la
date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet de
votre recours gracieux ou hiérarchique).

Arrêté CAB/BPS n° 2015.678 du 17 décembre 2015 relatif à l’autorisation d’installer un
système  de  vidéoprotection  délivrée  pour  l’établissement  « Trade  Peinture »  sis  42,
avenue du Général Leclerc à Boulogne Billancourt.
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LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le code de la sécurité intérieure ;
Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de Monsieur Yann JOUNOT en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu la demande présentée par Monsieur Claude LECLERE, en sa qualité de Directeur général,
représentant l’établissement « Trade Peinture » sis 42, avenue du Général Leclerc à Boulogne
Billancourt (92100) en vue d’obtenir l’autorisation d’installer un système de vidéoprotection,
pour un total de 4 caméras intérieures ;
Vu l’avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de la séance du 5
octobre 2015, en présence du référent sûreté ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément aux textes applicables
en matière d’exploitation de système de vidéoprotection concernant les voies publiques ou les
espaces ouverts au public ;
Sur proposition du Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine ;

A R R E T E

ARTICLE 1 : Monsieur Claude LECLERE, en sa qualité de Directeur général, représentant
l’établissement  « Trade  Peinture »,  est  autorisé  à  installer,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un
système de vidéoprotection de 4 caméras intérieures dans les conditions fixées au présent
arrêté,  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  conformément  au  dossier  annexé  à  la
demande enregistrée sous le numéro 2015/0366.
Le système considéré répond aux finalités prévues par les textes en vigueur :
Sécurité des personnes.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Les caméras situées dans les espaces ouverts au public, au niveau du stand décoration et des
couloirs/aires de circulation, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas
visionner le domaine public (voies de circulation, rues, trottoirs, jardins publics…), les lieux
privatifs (locaux professionnels, locaux d’habitations), à masquer les moyens de paiement par
carte bancaire, et ce, dans le respect des libertés individuelles.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement précité, par une signalétique
appropriée :
De  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité  ou  de  la  personne  responsable,
notamment pour l’exercice du droit d'accès aux images et aux enregistrements.
L’affichette mentionnera les références du code de la sécurité intérieure susvisé, ainsi que les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de
téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le  droit  d’accès  aux  images  pourra  s’exercer  auprès  du  Responsable  informatique,
représentant l’établissement « Trade Peinture » sis 42, avenue du Général Leclerc à Boulogne
Billancourt (92100).
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ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 12
jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
sur la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être  strictement  interdit  à  toute  personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du
code de la sécurité intérieure susvisé.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux
protégés changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Le demandeur garantit le respect du droit des tiers et des libertés individuelles
par, le cas échéant, la mise en place de système de masquages dynamiques, et s’assure de son
efficacité.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE  11 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture des Hauts-de-Seine.

ARTICLE  12 :  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra alors
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine est
chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à Monsieur Claude
LECLERE, en sa qualité de Directeur général, représentant l’établissement « Trade Peinture »
sis 16, rue du C. Nemo – Pôle Jules Verne à Boves (80440).
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                                                                                                   Le Préfet,
                                                                                  Pour le Préfet et par délégation,
                                                                              Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet,
                                                                                            Valérie HATSCH

Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants
peuvent être introduits :
un recours gracieux, auprès de M. le Préfet des Hauts-de-Seine - Cabinet du Préfet - 167/177
avenue Joliot-Curie - 92013 Nanterre CEDEX.
un recours hiérarchique, auprès du Ministre de l’Intérieur – Direction des Libertés Publiques
et  des  Affaires  Juridiques  -  Sous  direction  des  Libertés  Publiques  et  de  la  Police
Administrative – 11, rue des Saussaies – 75800 Paris CEDEX 08.
un recours contentieux, devant le tribunal Administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, boulevard
de l’Hautil – BP 30322 - 95027 Cergy-Pontoise CEDEX.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la
date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet de
votre recours gracieux ou hiérarchique).

Arrêté CAB/BPS n° 2015.680 du 17 décembre 2015 relatif à l’autorisation d’installer un
système de  vidéoprotection  délivrée  pour  l’établissement  « Les  Halles  Jean  Jaurès »
situé 28, boulevard Jean Jaurès à BOULOGNE BILLANCOURT.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le code de la sécurité intérieure ;
Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de Monsieur Yann JOUNOT en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu la demande présentée par Monsieur Michel TAUPIN, en sa qualité de Gérant, représentant
l’établissement  « Les  Halles  Jean  Jaurès »  situé  28,  boulevard  Jean  Jaurès  à  Boulogne
Billancourt (92100) en vue d’obtenir l’autorisation d’installer un système de vidéoprotection,
pour un total de 6 caméras intérieures ;
Vu l’avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de la séance du 5
octobre 2015, en présence du référent sûreté ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément aux textes applicables
en matière d’exploitation de système de vidéoprotection concernant les voies publiques ou les
espaces ouverts au public ;
Sur proposition du Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine ;

A R R E T E

ARTICLE  1 :  Monsieur  Michel  TAUPIN,  en  sa  qualité  de  Gérant,  représentant
l’établissement « Les Halles Jean Jaurès » est autorisé à installer, à l’adresse sus-indiquée, un
système de vidéoprotection pour un total de 6 caméras intérieures dans les conditions fixées
au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier annexé à
la demande enregistrée sous le numéro 2015/0225.
Le système considéré répond aux finalités prévues par les textes en vigueur :
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Sécurité  des  personnes,  Prévention  des  atteintes  aux  biens,  Lutte  contre  la  démarque
inconnue.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Les caméras situées dans les espaces ouverts au public, au niveau des entrées/sorties de la
clientèle, des caisses et des étalages, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à
ne pas visionner le domaine public (voies de circulation, rues, trottoirs, jardins publics…), les
lieux  privatifs  (locaux  professionnels,  locaux  d’habitations),  à  masquer  les  moyens  de
paiement par carte bancaire, et ce, dans le respect des libertés individuelles.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement précité, par une signalétique
appropriée :
De  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité  ou  de  la  personne  responsable,
notamment pour l’exercice du droit d'accès aux images et aux enregistrements.
L’affichette mentionnera les références du code de la sécurité intérieure susvisé, ainsi que les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de
téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Gérant, représentant l’établissement
« Les Halles Jean Jaurès » situé 28, boulevard Jean Jaurès à Boulogne Billancourt (92100).

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15
jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
sur la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être  strictement  interdit  à  toute  personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du
code de la sécurité intérieure susvisé.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux
protégés changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).
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ARTICLE 9 : Le demandeur garantit le respect du droit des tiers et des libertés individuelles
par, le cas échéant, la mise en place de système de masquages dynamiques, et s’assure de son
efficacité.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE  11 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture des Hauts-de-Seine.

ARTICLE  12 :  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra alors
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine est
chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à Monsieur Michel
TAUPIN, en sa qualité  de Gérant,  représentant  l’établissement  « Les Halles  Jean Jaurès »
situé 28, boulevard Jean Jaurès à Boulogne Billancourt (92100).

                                                                                           Le Préfet,
                                                                            Pour le Préfet et par délégation,
                                                                        Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet,
                                                                                       Valérie HATSCH

Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants
peuvent être introduits :
un recours gracieux, auprès de M. le Préfet des Hauts-de-Seine - Cabinet du Préfet 167/177
avenue Joliot-Curie - 92013 Nanterre CEDEX.
un recours hiérarchique, auprès du Ministre de l’Intérieur – Direction des Libertés Publiques
et  des  Affaires  Juridiques  -  Sous  direction  des  Libertés  Publiques  et  de  la  Police
Administrative – 11, rue des Saussaies – 75800 Paris CEDEX 08.
un recours contentieux, devant le tribunal Administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, boulevard
de l’Hautil – BP 30322 - 95027 Cergy-Pontoise CEDEX.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la
date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet de
votre recours gracieux ou hiérarchique).

Arrêté CAB/BPS n° 2015. 681 du 17 décembre 2015 relatif à l’autorisation d’exploiter
un système de vidéoprotection délivrée à l’établissement « LIDL » sis 101, boulevard
Victor Hugo à CLICHY LA GARENNE.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le code de la sécurité intérieure ;
Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de Monsieur Yann JOUNOT en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;

15



Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu la  demande  présentée  par  le  Directeur  Régional  de la  société  LIDL, agissant  pour  le
compte  du  supermarché  « LIDL »  sis  101,  boulevard  Victor  Hugo  à  Clichy  la  Garenne
(92110), en vue d’obtenir l’autorisation d’exploiter un système de vidéoprotection pour un
total de 9 caméras intérieures ;
Vu l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de Vidéoprotection  en sa séance  du 5
octobre 2015, en présence du référent sûreté ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément aux textes applicables
en matière d’exploitation de système de vidéoprotection concernant les voies publiques ou les
espaces ouverts au public ;
Sur proposition du Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine ;

A R R E T E

ARTICLE  1 :  Le  Directeur  Régional  de  la  société  LIDL,  agissant  pour  le  compte  du
supermarché  « LIDL »  est  autorisé  à  exploiter,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système  de
vidéoprotection pour un total de 9 caméras intérieures, dans les conditions fixées au présent
arrêté,  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  conformément  au  dossier  annexé  à  la
demande enregistrée sous le numéro 2009/0018.
Le système considéré répond aux finalités prévues par les textes en vigueur :
Sécurité des personnes, secours à personnes, défense contre l’incendie, préventions risques
naturels  ou  technologiques,  prévention  des  atteintes  aux  biens,  lutte  contre  la  démarque
inconnue. 
Autre : Lutte contre les braquages et agressions.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Les caméras intérieures situées dans les espaces ouverts au public, au niveau des caisses, des
entrées/sorties de la clientèle et des allées, devront être dotées de masquages dynamiques de
façon  à  ne  pas  visionner  le  domaine  public  (voies  de  circulation,  rues,  trottoirs,  jardins
publics…),  les  lieux privatifs  (locaux professionnels,  locaux d’habitations),  à  masquer  les
moyens de paiement par carte bancaire, et ce, dans le respect des libertés individuelles.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement précité, par une signalétique
appropriée :
De  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité  ou  de  la  personne  responsable,
notamment pour l’exercice du droit d'accès aux images et aux enregistrements.
L’affichette mentionnera les références du code de la sécurité intérieure susvisé, ainsi que les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de
téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le  droit  d’accès  aux  images  pourra  s’exercer  auprès  du  Responsable  Administratif,
représentant  la  société  « LIDL »  sis  Z.  I.  Les  50  Arpents  à  Saint  Germain  les  Arpajon
(91180).

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15
jours.
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ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
sur la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être  strictement  interdit  à  toute  personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du
code de la sécurité intérieure susvisé.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection
des images).

ARTICLE 9 : Le demandeur garantit le respect du droit des tiers et des libertés individuelles
par, le cas échéant, la mise en place de système de masquage(s) dynamique(s), et s’assure de
son efficacité.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE  11 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture des Hauts-de-Seine.

ARTICLE  12 :  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra alors
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine est
chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé au Directeur Régional
de la société « LIDL », sis Z. I. Les 50 Arpents à Saint Germain les Arpajon (91180).

                                                                                                Le Préfet,
                                                                               Pour le Préfet et par délégation,
                                                                          Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet
                                                                                         Valérie HATSCH

Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants
peuvent être introduits :
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un recours gracieux, auprès de M. le Préfet des Hauts-de-Seine - Cabinet du Préfet 167/177
avenue Joliot-Curie - 92013 Nanterre CEDEX.
un recours hiérarchique, auprès du Ministre de l’Intérieur – Direction des Libertés Publiques
et  des  Affaires  Juridiques  -  Sous  direction  des  Libertés  Publiques  et  de  la  Police
Administrative – 11, rue des Saussaies – 75800 Paris CEDEX 08.
un recours contentieux, devant le tribunal Administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, boulevard
de l’Hautil – BP 30322 - 95027 Cergy-Pontoise CEDEX.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la
date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet de
votre recours gracieux ou hiérarchique).

Arrêté CAB/BPS n° 2015.682 du 17 décembre 2015 relatif à l’autorisation d’exploiter un
système de vidéoprotection  délivrée  à  l’établissement « LIDL » sis  55,  rue  Raspail  à
LEVALLOIS PERRET.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le code de la sécurité intérieure ;
Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de Monsieur Yann JOUNOT en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu la  demande  présentée  par  le  Directeur  Régional  de la  société  LIDL, agissant  pour  le
compte  du supermarché  « LIDL » sis  55,  rue  Raspail  à  Levallois  Perret  (92300),  en  vue
d’obtenir l’autorisation d’exploiter un système de vidéoprotection pour un total de 7 caméras
intérieures ;
Vu l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de Vidéoprotection  en sa séance  du 5
octobre 2015, en présence du référent sûreté ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément aux textes applicables
en matière d’exploitation de système de vidéoprotection concernant les voies publiques ou les
espaces ouverts au public ;
Sur proposition du Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine ;

A R R E T E

ARTICLE  1 :  Le  Directeur  Régional  de  la  société  LIDL,  agissant  pour  le  compte  du
supermarché  « LIDL »  est  autorisé  à  exploiter,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système  de
vidéoprotection pour un total de 7 caméras intérieures, dans les conditions fixées au présent
arrêté,  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  conformément  au  dossier  annexé  à  la
demande enregistrée sous le numéro 2008/4327.
Le système considéré répond aux finalités prévues par les textes en vigueur :
Sécurité des personnes, secours à personnes, défense contre l’incendie, préventions risques
naturels  ou  technologiques,  prévention  des  atteintes  aux  biens,  lutte  contre  la  démarque
inconnue. 
Autre : Lutte contre les braquages et agressions.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
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Les caméras intérieures situées dans les espaces ouverts au public, au niveau des caisses, des
entrées/sorties de la clientèle et des allées, devront être dotées de masquages dynamiques de
façon  à  ne  pas  visionner  le  domaine  public  (voies  de  circulation,  rues,  trottoirs,  jardins
publics…),  les  lieux privatifs  (locaux professionnels,  locaux d’habitations),  à  masquer  les
moyens de paiement par carte bancaire, et ce, dans le respect des libertés individuelles.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement précité, par une signalétique
appropriée :
De  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité  ou  de  la  personne  responsable,
notamment pour l’exercice du droit d'accès aux images et aux enregistrements.
L’affichette mentionnera les références du code de la sécurité intérieure susvisé, ainsi que les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de
téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le  droit  d’accès  aux  images  pourra  s’exercer  auprès  du  Responsable  Administratif,
représentant  la  société  « LIDL »  sis  Z.  I.  Les  50  Arpents  à  Saint  Germain  les  Arpajon
(91180).

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15
jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
sur la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être  strictement  interdit  à  toute  personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du
code de la sécurité intérieure susvisé.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection
des images).

ARTICLE 9 : Le demandeur garantit le respect du droit des tiers et des libertés individuelles
par, le cas échéant, la mise en place de système de masquage(s) dynamique(s), et s’assure de
son efficacité.
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ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE  11 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture des Hauts-de-Seine.

ARTICLE  12 :  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra alors
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine est
chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé au Directeur Régional
de la société « LIDL », sis Z. I. Les 50 Arpents à Saint Germain les Arpajon (91180).

                                                                                                       Le Préfet,
                                                                                       Pour le Préfet et par délégation,
                                                                                      Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet
                                                                                                  Valérie HATSCH

Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants
peuvent être introduits :
un recours gracieux, auprès de M. le Préfet des Hauts-de-Seine - Cabinet du Préfet 167/177
avenue Joliot-Curie - 92013 Nanterre CEDEX.
un recours hiérarchique, auprès du Ministre de l’Intérieur – Direction des Libertés Publiques
et  des  Affaires  Juridiques  -  Sous  direction  des  Libertés  Publiques  et  de  la  Police
Administrative – 11, rue des Saussaies – 75800 Paris CEDEX 08.
un recours contentieux, devant le tribunal Administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, boulevard
de l’Hautil – BP 30322 - 95027 Cergy-Pontoise CEDEX.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la
date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet de
votre recours gracieux ou hiérarchique).

Arrêté CAB/BPS n° 2015.683 du 17 décembre 2015 relatif à l’autorisation d’installer un
système de vidéoprotection délivrée pour l’établissement « Monop’ Bir Hakeim » situé 6,
place Bir Hakeim à BOULOGNE BILLANCOURT.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le code de la sécurité intérieure ;
Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de Monsieur Yann JOUNOT en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu la demande présentée par Monsieur Diallo SEGA, en sa qualité de Directeur, représentant
l’établissement « Monop’ Bir Hakeim » situé 6, place Bir Hakeim à Boulogne Billancourt
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(92100) en vue d’obtenir  l’autorisation d’installer  un système de vidéoprotection,  pour un
total de 14 caméras intérieures ;
Vu l’avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de la séance du 5
octobre 2015, en présence du référent sûreté ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément aux textes applicables
en matière d’exploitation de système de vidéoprotection concernant les voies publiques ou les
espaces ouverts au public ;
Sur proposition du Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine ;

A R R E T E

ARTICLE 1 : Monsieur Diallo SEGA, en sa qualité de Directeur, représentant l’établissement
« Monop’  Bir  Hakeim »  est  autorisé  à  installer,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système  de
vidéoprotection pour un total de 11 caméras intérieures dans les conditions fixées au présent
arrêté,  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  conformément  au  dossier  annexé  à  la
demande enregistrée sous le numéro 2015/0378.
Les 3 caméras intérieures placées dans le local coffre, la réserve et l’escalier  du sous-sol,
n’étant pas placées dans un espace ouvert au public, n’ont pas été soumises pour avis à la
commission  départementale  de  vidéoprotection  et  ne  font  pas  l’objet  d’une  autorisation
préfectorale dans le cadre du présent arrêté.  Dans l’hypothèse où elles entreraient  dans le
champ d’application de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978, elles devraient être déclarées à la
Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés (CNIL).
Le système considéré répond aux finalités prévues par les textes en vigueur :
Sécurité des personnes, Secours à personnes – défense contre l’incendie - préventions risques
naturels  ou  technologiques,  Prévention  des  atteintes  aux  biens,  Lutte  contre  la  démarque
inconnue.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Les caméras situées dans les espaces ouverts au public, au niveau des entrées/sorties de la
clientèle,  des caisses et des rayonnages,  devront être dotées de masquages dynamiques de
façon  à  ne  pas  visionner  le  domaine  public  (voies  de  circulation,  rues,  trottoirs,  jardins
publics…),  les  lieux privatifs  (locaux professionnels,  locaux d’habitations),  à  masquer  les
moyens de paiement par carte bancaire, et ce, dans le respect des libertés individuelles.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement précité, par une signalétique
appropriée :
De  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité  ou  de  la  personne  responsable,
notamment pour l’exercice du droit d'accès aux images et aux enregistrements.
L’affichette mentionnera les références du code de la sécurité intérieure susvisé, ainsi que les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de
téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le  droit  d’accès  aux  images  pourra  s’exercer  auprès  de  la  Direction,  représentant
l’établissement « Monop’ Bir Hakeim » situé 6, place Bir Hakeim à Boulogne Billancourt
(92100).

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15
jours.

21



ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
sur la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être  strictement  interdit  à  toute  personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du
code de la sécurité intérieure susvisé.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux
protégés changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Le demandeur garantit le respect du droit des tiers et des libertés individuelles
par, le cas échéant, la mise en place de système de masquages dynamiques, et s’assure de son
efficacité.
ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE  11 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture des Hauts-de-Seine.

ARTICLE  12 :  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra alors
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine est
chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à Monsieur Diallo
SEGA, en sa qualité de Directeur, représentant l’établissement « Monop’ Bir Hakeim » situé
6, place Bir Hakeim à Boulogne Billancourt (92100).

                                                                                                Le Préfet,
                                                                                Pour le Préfet et par délégation,
                                                                            Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet,
                                                                                         Valérie HATSCH

Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants
peuvent être introduits :
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un recours gracieux, auprès de M. le Préfet des Hauts-de-Seine - Cabinet du Préfet 167/177
avenue Joliot-Curie - 92013 Nanterre CEDEX.
un recours hiérarchique, auprès du Ministre de l’Intérieur – Direction des Libertés Publiques
et  des  Affaires  Juridiques  -  Sous  direction  des  Libertés  Publiques  et  de  la  Police
Administrative – 11, rue des Saussaies – 75800 Paris CEDEX 08.
un recours contentieux, devant le tribunal Administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, boulevard
de l’Hautil – BP 30322 - 95027 Cergy-Pontoise CEDEX.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la
date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet de
votre recours gracieux ou hiérarchique).

Arrêté CAB/BPS n° 2015.684 du 17 décembre 2015 relatif à l’autorisation d’installer un
système de vidéoprotection délivrée pour l’établissement « Naturalia France SAS » sis
88, avenue Aristide Briand à Antony.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le code de la sécurité intérieure ;
Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de Monsieur Yann JOUNOT en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu la demande présentée par la Directrice,  représentant l’établissement « Naturalia France
SAS »  sis  88,  avenue  Aristide  Briand  à  Antony  (92160)  en  vue  d’obtenir  l’autorisation
d’installer un système de vidéoprotection, pour un total de 16 caméras intérieures ;
Vu l’avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de la séance du 5
octobre 2015, en présence du référent sûreté ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément aux textes applicables
en matière d’exploitation de système de vidéoprotection concernant les voies publiques ou les
espaces ouverts au public ;
Sur proposition du Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine ;

A R R E T E

ARTICLE  1 :  La  Directrice,  représentant  l’établissement  « Naturalia  France  SAS »,  est
autorisée à installer, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection pour un total de
16 caméras intérieures dans les conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans
renouvelable,  conformément  au  dossier  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  numéro
2015/0360.
Le système considéré répond aux finalités prévues par les textes en vigueur :
Sécurité des personnes, Secours à personnes – défense contre l’incendie -préventions risques
naturels  ou  technologiques,  Prévention  des  atteintes  aux  biens,  Lutte  contre  la  démarque
inconnue.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Les caméras situées dans les espaces ouverts au public, au niveau des rayonnages, devront
être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner le domaine public (voies de
circulation, rues, trottoirs, jardins publics…), les lieux privatifs (locaux professionnels, locaux
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d’habitations), à masquer les moyens de paiement par carte bancaire, et ce, dans le respect des
libertés individuelles.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement précité, par une signalétique
appropriée :
De  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité  ou  de  la  personne  responsable,
notamment pour l’exercice du droit d'accès aux images et aux enregistrements.
L’affichette mentionnera les références du code de la sécurité intérieure susvisé, ainsi que les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de
téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le  droit  d’accès  aux images  pourra  s’exercer  auprès  du  Responsable  sûreté,  représentant
l’établissement « Naturalia France SAS » sis 88, avenue Aristide Briand à Antony (92160).

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15
jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
sur la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être  strictement  interdit  à  toute  personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du
code de la sécurité intérieure susvisé.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux
protégés changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Le demandeur garantit le respect du droit des tiers et des libertés individuelles
par, le cas échéant, la mise en place de système de masquages dynamiques, et s’assure de son
efficacité.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
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ARTICLE  11 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture des Hauts-de-Seine.

ARTICLE  12 :  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra alors
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
ARTICLE 13 : Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine est
chargé  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un  exemplaire  sera  adressé  à  la  Directrice,
représentant l’établissement « Naturalia France SAS » sis 14/16, rue Marc Bloch à Clichy la
Garenne (92110).

                                                                                                    Le Préfet,
                                                                                     Pour le Préfet et par délégation,
                                                                                 Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet,
                                                                                             Valérie HATSCH

Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants
peuvent être introduits :
un recours gracieux, auprès de M. le Préfet des Hauts-de-Seine - Cabinet du Préfet 167/177
avenue Joliot-Curie - 92013 Nanterre CEDEX.
un recours hiérarchique, auprès du Ministre de l’Intérieur – Direction des Libertés Publiques
et  des  Affaires  Juridiques  -  Sous  direction  des  Libertés  Publiques  et  de  la  Police
Administrative – 11, rue des Saussaies – 75800 Paris CEDEX 08.
un recours contentieux, devant le tribunal Administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, boulevard
de l’Hautil – BP 30322 - 95027 Cergy-Pontoise CEDEX.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la
date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet de
votre recours gracieux ou hiérarchique).

Arrêté CAB/BPS n° 2015.685 du 17 décembre 2015 relatif à l’autorisation d’installer un
système de vidéoprotection délivrée pour l’établissement « Carrefour City » sis 47, rue
Yves Kermen à BOULOGNE BILLANCOURT.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le code de la sécurité intérieure ;
Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de Monsieur Yann JOUNOT en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu  la  demande  présentée  par  Monsieur  Franck  PALIZZOTTO,  en  sa  qualité  de  Gérant,
représentant  l’établissement  « Carrefour  City »  sis  47,  rue  Yves  Kermen  à  Boulogne
Billancourt (92100) en vue d’obtenir l’autorisation d’installer un système de vidéoprotection,
pour un total de 19 caméras intérieures et 1 caméra extérieure ;
Vu l’avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de la séance du 5
octobre 2015, en présence du référent sûreté ;
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Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément aux textes applicables
en matière d’exploitation de système de vidéoprotection concernant les voies publiques ou les
espaces ouverts au public ;
Sur proposition du Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine ;

A R R E T E

ARTICLE  1 :  Monsieur  Franck  PALIZZOTTO,  en  sa  qualité  de  Gérant,  représentant
l’établissement « Carrefour City » est autorisé à installer, à l’adresse sus-indiquée, un système
de  vidéoprotection  pour  un  total  de  16  caméras  intérieures  dans  les  conditions  fixées  au
présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 2015/0377.
Les 3 caméras intérieures n° 15,19,20 et la caméra extérieure n° 20, situées au niveau des
réserves, des bureaux et de l’aire de livraison, n’étant pas placées dans un espace ouvert au
public, n’ont pas été soumises pour avis à la commission départementale de vidéoprotection et
ne  font  pas  l’objet  d’une  autorisation  préfectorale  dans  le  cadre  du  présent  arrêté.  Dans
l’hypothèse où elles entreraient dans le champ d’application de la loi n° 78-17 du 6 janvier
1978,  elles  devraient  être  déclarées  à  la  Commission  Nationale  de  l’Informatique  et  des
Libertés (CNIL).
Le système considéré répond aux finalités prévues par les textes en vigueur :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Les caméras situées dans les espaces ouverts au public, au niveau des entrées/sorties de la
clientèles, des caisses et des rayonnages, sous réserve de flouter les images de la caméra n° 2
qui visionne l’emplacement de restauration, devront être dotées de masquages dynamiques de
façon  à  ne  pas  visionner  le  domaine  public  (voies  de  circulation,  rues,  trottoirs,  jardins
publics…),  les  lieux privatifs  (locaux professionnels,  locaux d’habitations),  à  masquer  les
moyens de paiement par carte bancaire, et ce, dans le respect des libertés individuelles.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement précité, par une signalétique
appropriée :
De  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité  ou  de  la  personne  responsable,
notamment pour l’exercice du droit d'accès aux images et aux enregistrements.
L’affichette mentionnera les références du code de la sécurité intérieure susvisé, ainsi que les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de
téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le  droit  d’accès  aux  images  pourra  s’exercer  auprès  de  la  Direction  et  ses  adjoints,
représentant  l’établissement  « Carrefour  City »  sis  47,  rue  Yves  Kermen  à  Boulogne
Billancourt (92100).

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15
jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.
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ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
sur la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être  strictement  interdit  à  toute  personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du
code de la sécurité intérieure susvisé.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux
protégés changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Le demandeur garantit le respect du droit des tiers et des libertés individuelles
par, le cas échéant, la mise en place de système de masquages dynamiques, et s’assure de son
efficacité.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE  11 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture des Hauts-de-Seine.

ARTICLE  12 :  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra alors
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine est
chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à Monsieur Franck
PALIZZOTTO, en sa qualité de Gérant, représentant l’établissement « Carrefour City » sis
47, rue Yves Kermen à Boulogne Billancourt (92100).

                                                                                             Le Préfet,
                                                                              Pour le Préfet et par délégation,
                                                                         Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet,
                                                                                        Valérie HATSCH

Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants
peuvent être introduits :
un recours gracieux, auprès de M. le Préfet des Hauts-de-Seine - Cabinet du Préfet - 167/177
avenue Joliot-Curie - 92013 Nanterre CEDEX.
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un recours hiérarchique, auprès du Ministre de l’Intérieur – Direction des Libertés Publiques
et  des  Affaires  Juridiques  -  Sous  direction  des  Libertés  Publiques  et  de  la  Police
Administrative – 11, rue des Saussaies – 75800 Paris CEDEX 08.
un recours contentieux, devant le tribunal Administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, boulevard
de l’Hautil – BP 30322 - 95027 Cergy-Pontoise CEDEX.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la
date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet de
votre recours gracieux ou hiérarchique).

Arrêté CAB/BPS n° 2015.686 du 17 décembre 2015 modifiant l’autorisation d’exploiter
un système de vidéoprotection délivrée à l’établissement « Carrefour Market » sis 54-56,
avenue Aristide Briand à Montrouge.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le code de la sécurité intérieure ;
Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de Monsieur Yann JOUNOT en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté  préfectoral  n° CAB/BPS/2014-443 du 2 juillet  2014 renouvelant  l’autorisation
d’exploiter un système de vidéoprotection de 17 caméras intérieures et 1 caméra extérieure ;
Vu la demande présentée par le Directeur  de l’établissement « Carrefour Market » en vue
d’obtenir  l’autorisation  de  modifier  l’exploitation  du  système  de  vidéoprotection  pour  le
supermarché  situé 54-56,  avenue Aristide  Briand à  Montrouge (92120),  pour  18 caméras
intérieures ;
Vu l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de Vidéoprotection  en sa séance  du 5
octobre 2015, en présence du référent sûreté ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément aux textes applicables
en matière d’exploitation de système de vidéoprotection concernant les voies publiques ou les
espaces ouverts au public ;
Sur proposition du Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine ;

A R R E T E

ARTICLE 1 : Le Directeur de l’établissement « Carrefour Market », est autorisé à modifier, à
l’adresse sus-indiquée, l’exploitation du système de vidéoprotection d’un total de 18 caméras
intérieures,  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté,  valable  jusqu’au  2  juillet  2019
renouvelable,  conformément  au  dossier  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  numéro
2010/0004.
Le système considéré répond aux finalités prévues par les textes en vigueur :
Sécurité  des  personnes,  Prévention  des  atteintes  aux  biens,  Lutte  contre  la  démarque
inconnue.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Les  18  caméras  intérieures  situées  dans  les  espaces  ouverts  au  public,  au  niveau  des
entrées/sorties de la clientèle, des caisses, des rayonnages, du parking souterrain, devront être
dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner le domaine public (voies de
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circulation, rues, trottoirs, jardins publics…), les lieux privatifs (locaux professionnels, locaux
d’habitations), à masquer les moyens de paiement par carte bancaire, et ce, dans le respect des
libertés individuelles. 

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement précité, par une signalétique
appropriée :
De  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité  ou  de  la  personne  responsable,
notamment pour l’exercice du droit d'accès aux images et aux enregistrements.
L’affichette mentionnera les références du code de la sécurité intérieure susvisé, ainsi que les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de
téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le  droit  d’accès  aux  images  pourra  s’exercer  auprès  du  Directeur  de  l’établissement
« Carrefour Market » situé 54-56, avenue Aristide Briand à Montrouge (92120).

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 14
jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
sur la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être  strictement  interdit  à  toute  personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du
code de la sécurité intérieure susvisé.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux
protégés changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Le demandeur garantit le respect du droit des tiers et des libertés individuelles
par, le cas échéant, la mise en place de système de masquage(s) dynamique(s), et s’assure de
son efficacité.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
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ARTICLE  11 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture des Hauts-de-Seine.

ARTICLE  12 :  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai de validité au 2 juillet 2019. Une nouvelle demande
devra alors être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Le présent arrêté abroge et remplace les dispositions antérieures.

ARTICLE 14 : Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine est
chargé  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un  exemplaire  sera  adressé  au  Directeur  de
l’établissement  « Carrefour  Market »  situé  54-56,  avenue  Aristide  Briand  à  Montrouge
(92120).

                                                                                               Le Préfet,
                                                                              Pour le Préfet et par délégation,
                                                                         Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet
                                                                                        Valérie HATSCH

Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants
peuvent être introduits :
un recours gracieux, auprès de M. le Préfet des Hauts-de-Seine - Cabinet du Préfet - 167/177
avenue Joliot-Curie - 92013 Nanterre CEDEX.
un recours hiérarchique, auprès du Ministre de l’Intérieur – Direction des Libertés Publiques
et  des  Affaires  Juridiques  -  Sous  direction  des  Libertés  Publiques  et  de  la  Police
Administrative – 11, rue des Saussaies – 75800 Paris CEDEX 08.
un recours contentieux, devant le tribunal Administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, boulevard
de l’Hautil – BP 30322 - 95027 Cergy-Pontoise CEDEX.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la
date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet de
votre recours gracieux ou hiérarchique).

Arrêté  CAB/BPS  n°  2015.687  du  17  décembre  2015  renouvelant  l’autorisation
d’exploiter  un  système  de  vidéoprotection  délivrée  à  l’établissement  « HENNES  &
MAURITZ – H & M  » sis 3, allée Sainte Lucie – Centre commercial Les 3 Moulins à
Issy les Moulineaux.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le code de la sécurité intérieure ;
Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de Monsieur Yann JOUNOT en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral n° CAB/BPA/2010-370 du 4 mars 2010 portant autorisation d’installer
un système de vidéoprotection ;
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Vu la demande présentée par le Responsable sécurité H & M, agissant pour le compte de la
société  « HENNES  &  MAURITZ  –  H  &  M »  en  vue  d’obtenir  le  renouvellement,  de
l’autorisation  d’exploiter  un  système  de  vidéoprotection  pour  l’établissement  sis  3,  allée
Sainte Lucie – Centre commercial Les 3 Moulins à Issy les Moulineaux (92130), pour un total
de 10 caméras intérieures ;
Vu l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de Vidéoprotection  en sa séance  du 5
octobre 2015, en présence du référent sûreté ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément aux textes applicables
en matière d’exploitation de système de vidéoprotection concernant les voies publiques ou les
espaces ouverts au public ;
Sur proposition du Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine ;

A R R E T E

ARTICLE  1 :  Le  Responsable  sécurité  H  &  M,  agissant  pour  le  compte  de  la  société
« HENNES & MAURITZ – H & M » est  autorisé à renouveler,  à l’adresse sus-indiquée,
l’exploitation du système de vidéoprotection pour un total de 10 caméras intérieures, dans les
conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément
au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2007/3959.
Les 2 caméras intérieures n° 1 et 13 situées dans des accès privés et la caméra extérieure n° 3
située à l’accès des convoyeurs de fonds, n’étant pas placées dans un espace ouvert au public,
n’ont pas été soumises pour avis à la commission départementale de vidéoprotection et ne
font  pas  l’objet  d’une  autorisation  préfectorale  dans  le  cadre  du  présent  arrêté.  Dans
l’hypothèse où elles entreraient dans le champ d’application de la loi n° 78-17 du 6 janvier
1978,  elles  devraient  être  déclarées  à  la  Commission  Nationale  de  l’Informatique  et  des
Libertés (CNIL).
Le système considéré répond aux finalités prévues par les textes en vigueur :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Les  caméras  situées  dans  les  espaces  ouverts  au  public,  au  niveau  des  caisses  et  des
rayonnages, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner les
cabines  d’essayages,  le  domaine  public  (voies  de  circulation,  rues,  trottoirs,  jardins
publics…),  les  lieux privatifs  (locaux professionnels,  locaux d’habitations),  à  masquer  les
moyens de paiement par carte bancaire, et ce, dans le respect des libertés individuelles.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement précité, par une signalétique
appropriée :
De  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité  ou  de  la  personne  responsable,
notamment pour l’exercice du droit d'accès aux images et aux enregistrements.
L’affichette mentionnera les références du code de la sécurité intérieure susvisé, ainsi que les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de
téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Responsable sécurité H & M, agissant
pour le compte de la société  « HENNES & MAURITZ – H & M » sise 16-18, rue du 4
Septembre à Paris (75002).
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ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 7
jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
sur la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être  strictement  interdit  à  toute  personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du
code de la sécurité intérieure susvisé.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection
des images).

ARTICLE 9 : Le demandeur garantit le respect du droit des tiers et des libertés individuelles
par, le cas échéant, la mise en place de système de masquage(s) dynamique(s), et s’assure de
son efficacité.
ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE  11 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture des Hauts-de-Seine.

ARTICLE  12 :  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra alors
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Le présent arrêté abroge et remplace les dispositions antérieures.

ARTICLE 14 : Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine est
chargé  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un  exemplaire  sera  adressé  au  Responsable
sécurité H & M, agissant pour le compte de la société « HENNES & MAURITZ – H & M »
sise 16-18, rue du 4 Septembre à Paris (75002).
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                                                                                                    Le Préfet,
                                                                                    Pour le Préfet et par délégation,
                                                                                Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet
                                                                                             Valérie HATSCH

Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants
peuvent être introduits :
un recours gracieux, auprès de M. le Préfet des Hauts-de-Seine - Cabinet du Préfet - 167/177
avenue Joliot-Curie - 92013 Nanterre CEDEX.
un recours hiérarchique, auprès du Ministre de l’Intérieur – Direction des Libertés Publiques
et  des  Affaires  Juridiques  -  Sous  direction  des  Libertés  Publiques  et  de  la  Police
Administrative – 11, rue des Saussaies – 75800 Paris CEDEX 08.
un recours contentieux, devant le tribunal Administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, boulevard
de l’Hautil – BP 30322 - 95027 Cergy-Pontoise CEDEX.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la
date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet de
votre recours gracieux ou hiérarchique).

Arrêté CAB/BPS n° 2015.688 du 17 décembre 2015 relatif à l’autorisation d’installer un
système  de  vidéoprotection  délivrée  pour  l’établissement  « REDSKINS »  situé  4,
boulevard Galliéni – Centre Commercial Qwartz à VILLENEUVE LA GARENNE .

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le code de la sécurité intérieure ;
Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de Monsieur Yann JOUNOT en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu  la  demande  présentée  par  Monsieur  Serge  ABOUJEDID,  en  sa  qualité  de  Président
directeur  général,  représentant  l’établissement  « Redskins »  situé  4,  boulevard  Galliéni  –
Centre Commercial Qwartz à Villeneuve la Garenne (92290) en vue d’obtenir l’autorisation
d’installer un système de vidéoprotection, pour un total de 6 caméras intérieures ;
Vu l’avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de la séance du 5
octobre 2015, en présence du référent sûreté ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément aux textes applicables
en matière d’exploitation de système de vidéoprotection concernant les voies publiques ou les
espaces ouverts au public ;
Sur proposition du Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine ;

A R R E T E

ARTICLE 1 :  Monsieur  Serge ABOUJEDID, en sa qualité  de Président  directeur  général,
représentant l’établissement « Redskins », est autorisé à installer, à l’adresse sus-indiquée, un
système de vidéoprotection pour un total de 5 caméras intérieures dans les conditions fixées
au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier annexé à
la demande enregistrée sous le numéro 2015/0365.
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La caméra située dans la réserve, n’étant pas placée dans un espace ouvert au public, n’a pas
été soumise pour avis à la commission départementale de vidéoprotection et ne fait pas l’objet
d’une  autorisation  préfectorale  dans  le  cadre  du  présent  arrêté.  Dans  l’hypothèse  où  elle
entrerait dans le champ d’application de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978, elle devrait être
déclarée à la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés (CNIL).
Le système considéré répond aux finalités prévues par les textes en vigueur :
Sécurité  des  personnes,  Prévention  des  atteintes  aux  biens,  Lutte  contre  la  démarque
inconnue.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Les caméras situées dans les espaces ouverts au public, au niveau des entrées/sorties de la
clientèle, des rayonnages et de la caisse, devront être dotées de masquages dynamiques de
façon à ne pas visionner les cabines d’essayages, le domaine public (voies de circulation, rues,
trottoirs, jardins publics…), les lieux privatifs (locaux professionnels, locaux d’habitations), à
masquer les moyens de paiement par carte bancaire, sous réserve d’un délai de conservation
des images à 15 jours, et ce, dans le respect des libertés individuelles.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement précité, par une signalétique
appropriée :
De  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité  ou  de  la  personne  responsable,
notamment pour l’exercice du droit d'accès aux images et aux enregistrements.
L’affichette mentionnera les références du code de la sécurité intérieure susvisé, ainsi que les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de
téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la Directrice des services généraux,
représentant l’établissement « Redskins » sise 31, quai des Grésillons à Gennevilliers (92230).

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15
jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
sur la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être  strictement  interdit  à  toute  personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du
code de la sécurité intérieure susvisé.
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ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux
protégés changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Le demandeur garantit le respect du droit des tiers et des libertés individuelles
par, le cas échéant, la mise en place de système de masquages dynamiques, et s’assure de son
efficacité.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE  11 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture des Hauts-de-Seine.

ARTICLE  12 :  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra alors
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine est
chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à Monsieur Serge
ABOUJEDID,  en  sa  qualité  de  Président  directeur  général,  représentant  l’établissement
« Redskins  » situé 31, quai des Grésillons à Gennevilliers (92230).

                                                                                               Le Préfet,
                                                                               Pour le Préfet et par délégation,
                                                                          Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet,
                                                                                      Valérie HATSCH

Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants
peuvent être introduits :
un recours gracieux, auprès de M. le Préfet des Hauts-de-Seine - Cabinet du Préfet - 167/177
avenue Joliot-Curie - 92013 Nanterre CEDEX.
un recours hiérarchique, auprès du Ministre de l’Intérieur – Direction des Libertés Publiques
et  des  Affaires  Juridiques  -  Sous  direction  des  Libertés  Publiques  et  de  la  Police
Administrative – 11, rue des Saussaies – 75800 Paris CEDEX 08.
un recours contentieux, devant le tribunal Administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, boulevard
de l’Hautil – BP 30322 - 95027 Cergy-Pontoise CEDEX.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la
date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet de
votre recours gracieux ou hiérarchique).

Arrêté CAB/BPS n° 2015.689 du 17 décembre 2015 relatif à l’autorisation d’installer un
système de vidéoprotection délivrée pour l’établissement « REDSKINS » situé 15, parvis
de La Défense – Centre Commercial Les 4 Temps à PUTEAUX.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR
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CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le code de la sécurité intérieure ;
Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de Monsieur Yann JOUNOT en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu  la  demande  présentée  par  Monsieur  Serge  ABOUJEDID,  en  sa  qualité  de  Président
directeur général, représentant l’établissement « Redskins » situé 15, parvis de La Défense –
Centre Commercial Les 4 Temps à Puteaux (92800) en vue d’obtenir l’autorisation d’installer
un système de vidéoprotection, pour un total de 5 caméras intérieures ;
Vu l’avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de la séance du 5
octobre 2015, en présence du référent sûreté ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément aux textes applicables
en matière d’exploitation de système de vidéoprotection concernant les voies publiques ou les
espaces ouverts au public ;
Sur proposition du Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine ;

A R R E T E

ARTICLE 1 :  Monsieur  Serge ABOUJEDID, en sa qualité  de Président  directeur  général,
représentant l’établissement « Redskins », est autorisé à installer, à l’adresse sus-indiquée, un
système de vidéoprotection pour un total de 4 caméras intérieures dans les conditions fixées
au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier annexé à
la demande enregistrée sous le numéro 2015/0364.
La caméra située dans la réserve, n’étant pas placée dans un espace ouvert au public, n’a pas
été soumise pour avis à la commission départementale de vidéoprotection et ne fait pas l’objet
d’une  autorisation  préfectorale  dans  le  cadre  du  présent  arrêté.  Dans  l’hypothèse  où  elle
entrerait dans le champ d’application de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978, elle devrait être
déclarée à la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés (CNIL).
Le système considéré répond aux finalités prévues par les textes en vigueur :
Sécurité  des  personnes,  Prévention  des  atteintes  aux  biens,  Lutte  contre  la  démarque
inconnue.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Les caméras situées dans les espaces ouverts au public, au niveau des entrées/sorties de la
clientèle, des rayonnages et de la caisse, devront être dotées de masquages dynamiques de
façon à ne pas visionner les cabines d’essayages, le domaine public (voies de circulation, rues,
trottoirs, jardins publics…), les lieux privatifs (locaux professionnels, locaux d’habitations), à
masquer  les  moyens  de  paiement  par  carte  bancaire,  et  ce,  dans  le  respect  des  libertés
individuelles.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement précité, par une signalétique
appropriée :
De  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité  ou  de  la  personne  responsable,
notamment pour l’exercice du droit d'accès aux images et aux enregistrements.
L’affichette mentionnera les références du code de la sécurité intérieure susvisé, ainsi que les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de
téléphone auquel celui-ci sera joignable.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la Directrice des services généraux,
représentant l’établissement « Redskins » sise 31, quai des Grésillons à Gennevilliers (92230).

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30
jours au regard de la sensibilité du site.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
sur la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être  strictement  interdit  à  toute  personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du
code de la sécurité intérieure susvisé.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux
protégés changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Le demandeur garantit le respect du droit des tiers et des libertés individuelles
par, le cas échéant, la mise en place de système de masquages dynamiques, et s’assure de son
efficacité.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE  11 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture des Hauts-de-Seine.

ARTICLE  12 :  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra alors
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine est
chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à Monsieur Serge
ABOUJEDID,  en  sa  qualité  de  Président  directeur  général,  représentant  l’établissement
« Redskins  » situé 31, quai des Grésillons à Gennevilliers (92230).
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                                                                                                Le Préfet,
                                                                              Pour le Préfet et par délégation,
                                                                         Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet,
                                                                                         Valérie HATSCH

Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants
peuvent être introduits :
un recours gracieux, auprès de M. le Préfet des Hauts-de-Seine - Cabinet du Préfet - 167/177
avenue Joliot-Curie - 92013 Nanterre CEDEX.
un recours hiérarchique, auprès du Ministre de l’Intérieur – Direction des Libertés Publiques
et  des  Affaires  Juridiques  -  Sous  direction  des  Libertés  Publiques  et  de  la  Police
Administrative – 11, rue des Saussaies – 75800 Paris CEDEX 08.
un recours contentieux, devant le tribunal Administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, boulevard
de l’Hautil – BP 30322 - 95027 Cergy-Pontoise CEDEX.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la
date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet de
votre recours gracieux ou hiérarchique).

Arrêté CAB/BPS n° 2015.690 du 17 décembre 2015 relatif à l’autorisation d’installer un
système de vidéoprotection délivrée pour l’établissement « REDSKINS » situé 6, rue de
Lorraine – Centre Commercial So Ouest à LEVALLOIS PERRET.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le code de la sécurité intérieure ;
Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de Monsieur Yann JOUNOT en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu  la  demande  présentée  par  Monsieur  Serge  ABOUJEDID,  en  sa  qualité  de  Président
directeur général, représentant l’établissement « Redskins » situé 6, rue de Lorraine – Centre
Commercial So Ouest à Levallois Perret (92300) en vue d’obtenir l’autorisation d’installer un
système de vidéoprotection, pour un total de 5 caméras intérieures ;
Vu l’avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de la séance du 5
octobre 2015, en présence du référent sûreté ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément aux textes applicables
en matière d’exploitation de système de vidéoprotection concernant les voies publiques ou les
espaces ouverts au public ;
Sur proposition du Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine ;

A R R E T E

ARTICLE 1 :  Monsieur  Serge ABOUJEDID, en sa qualité  de Président  directeur  général,
représentant l’établissement « Redskins », est autorisé à installer, à l’adresse sus-indiquée, un
système de vidéoprotection pour un total de 4 caméras intérieures dans les conditions fixées
au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier annexé à
la demande enregistrée sous le numéro 2015/0363.
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La caméra située dans la réserve, n’étant pas placée dans un espace ouvert au public, n’a pas
été soumise pour avis à la commission départementale de vidéoprotection et ne fait pas l’objet
d’une  autorisation  préfectorale  dans  le  cadre  du  présent  arrêté.  Dans  l’hypothèse  où  elle
entrerait dans le champ d’application de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978, elle devrait être
déclarée à la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés (CNIL).
Le système considéré répond aux finalités prévues par les textes en vigueur :
Sécurité  des  personnes,  Prévention  des  atteintes  aux  biens,  Lutte  contre  la  démarque
inconnue.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Les caméras situées dans les espaces ouverts au public, au niveau des entrées/sorties de la
clientèle, des rayonnages et de la caisse, devront être dotées de masquages dynamiques de
façon à ne pas visionner les cabines d’essayages, le domaine public (voies de circulation, rues,
trottoirs, jardins publics…), les lieux privatifs (locaux professionnels, locaux d’habitations), à
masquer les moyens de paiement par carte bancaire, sous réserve d’un délai de conservation
des images à 15 jours, et ce, dans le respect des libertés individuelles.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement précité, par une signalétique
appropriée :
De  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité  ou  de  la  personne  responsable,
notamment pour l’exercice du droit d'accès aux images et aux enregistrements.
L’affichette mentionnera les références du code de la sécurité intérieure susvisé, ainsi que les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de
téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la Directrice des services généraux,
représentant l’établissement « Redskins » sise 31, quai des Grésillons à Gennevilliers (92230).

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15
jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
sur la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être  strictement  interdit  à  toute  personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du
code de la sécurité intérieure susvisé.
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ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux
protégés changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Le demandeur garantit le respect du droit des tiers et des libertés individuelles
par, le cas échéant, la mise en place de système de masquages dynamiques, et s’assure de son
efficacité.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE  11 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture des Hauts-de-Seine.

ARTICLE  12 :  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra alors
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine est
chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à Monsieur Serge
ABOUJEDID,  en  sa  qualité  de  Président  directeur  général,  représentant  l’établissement
« Redskins  » situé 31, quai des Grésillons à Gennevilliers (92230).

                                                                                                              Le Préfet,
                                                                                              Pour le Préfet et par délégation,
                                                                                        Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet,
                                                                                                       Valérie HATSCH

Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants
peuvent être introduits :
un recours gracieux, auprès de M. le Préfet des Hauts-de-Seine - Cabinet du Préfet - 167/177
avenue Joliot-Curie - 92013 Nanterre CEDEX.
un recours hiérarchique, auprès du Ministre de l’Intérieur – Direction des Libertés Publiques
et  des  Affaires  Juridiques  -  Sous  direction  des  Libertés  Publiques  et  de  la  Police
Administrative – 11, rue des Saussaies – 75800 Paris CEDEX 08.
un recours contentieux, devant le tribunal Administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, boulevard
de l’Hautil – BP 30322 - 95027 Cergy-Pontoise CEDEX.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la
date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet de
votre recours gracieux ou hiérarchique).

Arrêté CAB/BPS n° 2015.691 du 17 décembre 2015 relatif à l’autorisation d’installer un
système de vidéoprotection délivrée pour l’établissement « Intermède Coiffure – SARL
JULIAN’S » sis 1, rue du Bournard à COLOMBES.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR
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CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le code de la sécurité intérieure ;
Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de Monsieur Yann JOUNOT en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu la demande présentée par Madame Caroline GUITTONNEAU, en sa qualité de Gérante,
représentant l’établissement « Intermède Coiffure – SARL Julian’S » sis 1, rue du Bournard à
Colombes (92700) en vue d’obtenir l’autorisation d’installer un système de vidéoprotection,
pour un total de 3 caméras intérieures ;
Vu l’avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de la séance du 5
octobre 2015, en présence du référent sûreté ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément aux textes applicables
en matière d’exploitation de système de vidéoprotection concernant les voies publiques ou les
espaces ouverts au public ;
Sur proposition du Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine ;

A R R E T E

ARTICLE 1 :  Madame Caroline  GUITTONNEAU, en sa qualité  de Gérante,  représentant
l’établissement « Intermède Coiffure – SARL Julian’S », est autorisée à installer, à l’adresse
sus-indiquée, un système de vidéoprotection pour un total de 1 caméra intérieure dans les
conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément
au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0376.
Les caméras n° 2 et 3 qui visionnent la zone de coiffage au rez de chaussée et à l’étage sont
refusées, car elles portent atteinte au respect de la vie privée de la clientèle.
Le système considéré répond aux finalités prévues par les textes en vigueur :
Sécurité  des  personnes,  Prévention  des  atteintes  aux  biens,  Lutte  contre  la  démarque
inconnue.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
La caméra située dans les espaces ouverts au public, au niveau de la caisse, devra être dotée
de  masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner  le  domaine  public  (voies  de
circulation, rues, trottoirs, jardins publics…), les lieux privatifs (locaux professionnels, locaux
d’habitations), à masquer les moyens de paiement par carte bancaire, sous réserve d’un délai
de conservation des images à 15 jours, et ce, dans le respect des libertés individuelles.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement précité, par une signalétique
appropriée :
De  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité  ou  de  la  personne  responsable,
notamment pour l’exercice du droit d'accès aux images et aux enregistrements.
L’affichette mentionnera les références du code de la sécurité intérieure susvisé, ainsi que les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de
téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Caroline GUITTONNEAU,
en  sa  qualité  de  Gérante,  représentant  l’établissement  « Intermède  Coiffure  –  SARL
Julian’S » sis 1, rue du Bournard à Colombes (92700).
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ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15
jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
sur la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être  strictement  interdit  à  toute  personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du
code de la sécurité intérieure susvisé.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux
protégés changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Le demandeur garantit le respect du droit des tiers et des libertés individuelles
par, le cas échéant, la mise en place de système de masquages dynamiques, et s’assure de son
efficacité.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE  11 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture des Hauts-de-Seine.

ARTICLE  12 :  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra alors
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine est
chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à Madame Caroline
GUITTONNEAU, en sa qualité de Gérante, représentant l’établissement « Intermède Coiffure
– SARL Julian’S » sis 1, rue du Bournard à Colombes (92700).

                                                                                          Le Préfet,
                                                                           Pour le Préfet et par délégation,
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                                                                         Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet,
                                                                                          Valérie HATSCH

Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants
peuvent être introduits :
un recours gracieux, auprès de M. le Préfet des Hauts-de-Seine - Cabinet du Préfet - 167/177
avenue Joliot-Curie - 92013 Nanterre CEDEX.
un recours hiérarchique, auprès du Ministre de l’Intérieur – Direction des Libertés Publiques
et  des  Affaires  Juridiques  -  Sous  direction  des  Libertés  Publiques  et  de  la  Police
Administrative – 11, rue des Saussaies – 75800 Paris CEDEX 08.
un recours contentieux, devant le tribunal Administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, boulevard
de l’Hautil – BP 30322 - 95027 Cergy-Pontoise CEDEX.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la
date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet de
votre recours gracieux ou hiérarchique).

Arrêté CAB/BPS n° 2015.692 du 17 décembre 2015 relatif à l’autorisation d’installer un
système de vidéoprotection délivrée pour l’établissement « Intermède Coiffure – SARL
VELALFIO » sis 263, boulevard Saint Denis à COURBEVOIE.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le code de la sécurité intérieure ;
Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de Monsieur Yann JOUNOT en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu  la  demande  présentée  par  Madame  Véronique  BURGIO,  en  sa  qualité  de  Gérante,
représentant l’établissement « Intermède Coiffure – SARL Velalfio » sis 263, boulevard Saint
Denis  à  Courbevoie  (92400)  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  d’installer  un  système  de
vidéoprotection, pour un total de 4 caméras intérieures ;
Vu l’avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de la séance du 5
octobre 2015, en présence du référent sûreté ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément aux textes applicables
en matière d’exploitation de système de vidéoprotection concernant les voies publiques ou les
espaces ouverts au public ;
Sur proposition du Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine ;

A R R E T E

ARTICLE  1 :  Madame  Véronique  BURGIO,  en  sa  qualité  de  Gérante,  représentant
l’établissement « Intermède Coiffure – SARL Velalfio », est autorisée à installer, à l’adresse
sus-indiquée, un système de vidéoprotection pour un total de 2 caméras intérieures dans les
conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément
au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0375.
Les  caméras  n°  1  et  2  qui  visionnent  la  zone  de  coiffage  et  la  zone  de  shampoing  sont
refusées, car elles portent atteinte au respect de la vie privée de la clientèle.
Le système considéré répond aux finalités prévues par les textes en vigueur :
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Sécurité  des  personnes,  Prévention  des  atteintes  aux  biens,  Lutte  contre  la  démarque
inconnue.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Les caméras situées dans les espaces ouverts au public, sous réserve d’un floutage de la zone
coiffage visionnée par la caméra n° 3, devront être dotées de masquages dynamiques de façon
à ne pas visionner le domaine public (voies de circulation, rues, trottoirs, jardins publics…),
les  lieux privatifs  (locaux professionnels,  locaux d’habitations),  à masquer  les  moyens  de
paiement par carte bancaire, sous réserve d’un délai de conservation des images à 15 jours, et
ce, dans le respect des libertés individuelles.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement précité, par une signalétique
appropriée :
De  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité  ou  de  la  personne  responsable,
notamment pour l’exercice du droit d'accès aux images et aux enregistrements.
L’affichette mentionnera les références du code de la sécurité intérieure susvisé, ainsi que les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de
téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Véronique BURGIO, en sa
qualité de Gérante, représentant l’établissement « Intermède Coiffure – SARL Velalfio » sis
263, boulevard Saint Denis à Courbevoie (92400).

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15
jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
sur la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être  strictement  interdit  à  toute  personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du
code de la sécurité intérieure susvisé.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux
protégés changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).
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ARTICLE 9 : Le demandeur garantit le respect du droit des tiers et des libertés individuelles
par, le cas échéant, la mise en place de système de masquages dynamiques, et s’assure de son
efficacité.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE  11 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture des Hauts-de-Seine.
ARTICLE  12 :  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra alors
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine est
chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à Madame Véronique
BURGIO,  en  sa  qualité  de  Gérante,  représentant  l’établissement  « Intermède  Coiffure  –
SARL Velalfio » sis 263, boulevard Saint Denis à Courbevoie (92400).

                                                                                                       Le Préfet,
                                                                                   Pour le Préfet et par délégation,
                                                                               Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet,
                                                                                              Valérie HATSCH

Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants
peuvent être introduits :
un recours gracieux, auprès de M. le Préfet des Hauts-de-Seine - Cabinet du Préfet 167/177
avenue Joliot-Curie - 92013 Nanterre CEDEX.
un recours hiérarchique, auprès du Ministre de l’Intérieur – Direction des Libertés Publiques
et  des  Affaires  Juridiques  -  Sous  direction  des  Libertés  Publiques  et  de  la  Police
Administrative – 11, rue des Saussaies – 75800 Paris CEDEX 08.
un recours contentieux, devant le tribunal Administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, boulevard
de l’Hautil – BP 30322 - 95027 Cergy-Pontoise CEDEX.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la
date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet de
votre recours gracieux ou hiérarchique).

Arrêté CAB/BPS n° 2015.693 du 17 décembre 2015 relatif à l’autorisation d’installer un
système de vidéoprotection délivrée pour l’établissement « Saint Algue Coiffure » sis 73,
rue de Bezons à COURBEVOIE.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le code de la sécurité intérieure ;
Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de Monsieur Yann JOUNOT en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;
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Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu la demande présentée par Madame Caroline GUITTONNEAU, en sa qualité de Gérante,
représentant  l’établissement  « Saint  Algue Coiffure » sis  73,  rue de Bezons à Courbevoie
(92400) en vue d’obtenir  l’autorisation d’installer  un système de vidéoprotection,  pour un
total de 3 caméras intérieures ;
Vu l’avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de la séance du 5
octobre 2015, en présence du référent sûreté ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément aux textes applicables
en matière d’exploitation de système de vidéoprotection concernant les voies publiques ou les
espaces ouverts au public ;
Sur proposition du Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine ;

A R R E T E

ARTICLE 1 :  Madame Caroline  GUITTONNEAU, en sa qualité  de Gérante,  représentant
l’établissement « Saint Algue Coiffure », est autorisée à installer, à l’adresse sus-indiquée, un
système de vidéoprotection pour un total de 3 caméras intérieures dans les conditions fixées
au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier annexé à
la demande enregistrée sous le numéro 2015/0374.
Le système considéré répond aux finalités prévues par les textes en vigueur :
Sécurité  des  personnes,  Prévention  des  atteintes  aux  biens,  Lutte  contre  la  démarque
inconnue.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Les caméras situées dans les espaces ouverts au public, sous réserve d’un floutage de la zone
coiffage et la zone shampoing, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne
pas visionner le domaine public (voies de circulation, rues, trottoirs, jardins publics…), les
lieux  privatifs  (locaux  professionnels,  locaux  d’habitations),  à  masquer  les  moyens  de
paiement par carte bancaire, sous réserve d’un délai de conservation des images à 15 jours, et
ce, dans le respect des libertés individuelles.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement précité, par une signalétique
appropriée :
De  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité  ou  de  la  personne  responsable,
notamment pour l’exercice du droit d'accès aux images et aux enregistrements.
L’affichette mentionnera les références du code de la sécurité intérieure susvisé, ainsi que les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de
téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Caroline GUITTONNEAU,
en sa qualité de Gérante, représentant l’établissement « Saint Algue Coiffure » sis 73, rue de
Bezons à Courbevoie (92400).

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15
jours.

46



ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
sur la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être  strictement  interdit  à  toute  personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du
code de la sécurité intérieure susvisé.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux
protégés changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Le demandeur garantit le respect du droit des tiers et des libertés individuelles
par, le cas échéant, la mise en place de système de masquages dynamiques, et s’assure de son
efficacité.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE  11 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture des Hauts-de-Seine.

ARTICLE  12 :  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra alors
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine est
chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à Madame Caroline
GUITTONNEAU,  en  sa  qualité  de  Gérante,  représentant  l’établissement  « Saint  Algue
Coiffure » sis 73, rue de Bezons à Courbevoie (92400).

                                                                                                          Le Préfet,
                                                                                          Pour le Préfet et par délégation,
                                                                                     Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet,
                                                                                                    Valérie HATSCH
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Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants
peuvent être introduits :
un recours gracieux, auprès de M. le Préfet des Hauts-de-Seine - Cabinet du Préfet - 167/177
avenue Joliot-Curie - 92013 Nanterre CEDEX.
un recours hiérarchique, auprès du Ministre de l’Intérieur – Direction des Libertés Publiques
et  des  Affaires  Juridiques  -  Sous  direction  des  Libertés  Publiques  et  de  la  Police
Administrative – 11, rue des Saussaies – 75800 Paris CEDEX 08.
un recours contentieux, devant le tribunal Administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, boulevard
de l’Hautil – BP 30322 - 95027 Cergy-Pontoise CEDEX.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la
date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet de
votre recours gracieux ou hiérarchique).

Arrêté CAB/BPS n° 2015.694 du 17 décembre 2015 relatif à l’autorisation d’installer un
système  de  vidéoprotection  délivrée  pour  l’établissement  « Charlotte  Création
Coiffure » sis 14, place Saint Louis – Jardin des Ecoles à GARCHES.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le code de la sécurité intérieure ;
Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de Monsieur Yann JOUNOT en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu  la  demande  présentée  par  Madame  Charlotte  NIVAULT,  en  sa  qualité  de  Gérante,
représentant l’établissement « Charlotte Création Coiffure » sis 14, place saint Louis – Jardin
des  Ecoles  à  Garches  (92380)  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  d’installer  un  système  de
vidéoprotection, pour un total de 2 caméras intérieures ;
Vu l’avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de la séance du 5
octobre 2015, en présence du référent sûreté ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément aux textes applicables
en matière d’exploitation de système de vidéoprotection concernant les voies publiques ou les
espaces ouverts au public ;
Sur proposition du Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine ;

A R R E T E

ARTICLE  1 :  Madame  Charlotte  NIVAULT,  en  sa  qualité  de  Gérante,  représentant
l’établissement  « Charlotte  Création  Coiffure »,  est  autorisée  à  installer,  à  l’adresse  sus-
indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  pour  un  total  de  1  caméra  intérieure  dans  les
conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément
au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0362.
La caméra n° 2 qui visionne la zone shampoing est refusée, car elle porte atteinte au respect
de la vie privée de la clientèle.
Le système considéré répond aux finalités prévues par les textes en vigueur :
Sécurité  des  personnes,  Prévention  des  atteintes  aux  biens,  Lutte  contre  la  démarque
inconnue.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
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Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
La caméra n°1 située dans les espaces ouverts au public, sous réserve qu’elle soit réorientée
vers la caisse,  devra être dotée de masquages  dynamiques de façon à ne pas visionner le
domaine  public  (voies  de circulation,  rues,  trottoirs,  jardins  publics…),  les  lieux privatifs
(locaux professionnels, locaux d’habitations),  à masquer les moyens de paiement par carte
bancaire, et ce, dans le respect des libertés individuelles.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement précité, par une signalétique
appropriée :
De  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité  ou  de  la  personne  responsable,
notamment pour l’exercice du droit d'accès aux images et aux enregistrements.
L’affichette mentionnera les références du code de la sécurité intérieure susvisé, ainsi que les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de
téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Charlotte NIVAULT, en sa
qualité de Gérante, représentant l’établissement « Charlotte Création Coiffure » sis 14, place
Saint Louis – Jardin des Ecoles à Garches (92380).

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15
jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
sur la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être  strictement  interdit  à  toute  personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du
code de la sécurité intérieure susvisé.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux
protégés changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Le demandeur garantit le respect du droit des tiers et des libertés individuelles
par, le cas échéant, la mise en place de système de masquages dynamiques, et s’assure de son
efficacité.
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ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE  11 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture des Hauts-de-Seine.
ARTICLE  12 :  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra alors
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine est
chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à Madame Charlotte
NIVAULT,  en  sa  qualité  de  Gérante,  représentant  l’établissement  « Charlotte  Création
Coiffure » sis 14, place Saint Louis – Jardin des Ecoles à Garches (92380).

                                                                                                       Le Préfet,
                                                                                       Pour le Préfet et par délégation,
                                                                                  Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet,
                                                                                                  Valérie HATSCH

Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants
peuvent être introduits :
un recours gracieux, auprès de M. le Préfet des Hauts-de-Seine - Cabinet du Préfet - 167/177
avenue Joliot-Curie - 92013 Nanterre CEDEX.
un recours hiérarchique, auprès du Ministre de l’Intérieur – Direction des Libertés Publiques
et  des  Affaires  Juridiques  -  Sous  direction  des  Libertés  Publiques  et  de  la  Police
Administrative – 11, rue des Saussaies – 75800 Paris CEDEX 08.
un recours contentieux, devant le tribunal Administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, boulevard
de l’Hautil – BP 30322 - 95027 Cergy-Pontoise CEDEX.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la
date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet de
votre recours gracieux ou hiérarchique).

Arrêté CAB/BPS n° 2015.695 du 17 décembre 2015 relatif à l’autorisation d’installer un
système de vidéoprotection délivrée pour l’établissement « Résidence SOLEMNES » sis
39-43, avenue Marceau à COURBEVOIE.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le code de la sécurité intérieure ;
Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de Monsieur Yann JOUNOT en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu  la  demande  présentée  par  Monsieur  Eddy  CHENAF,  en  sa  qualité  de  Directeur,
représentant l’établissement « Résidence Solemnes » sis 39-43, avenue Marceau à Courbevoie
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(92400),  en vue d’obtenir  l’autorisation d’installer  un système de vidéoprotection pour un
total de 2 caméras intérieures et 1 caméra extérieure ;
Vu l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de Vidéoprotection  en sa séance  du 5
octobre 2015, en présence du référent sûreté ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément aux textes applicables
en matière d’exploitation de système de vidéoprotection concernant les voies publiques ou les
espaces ouverts au public ;
Sur proposition du Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine ;

A R R E T E

ARTICLE  1 :  Monsieur  Eddy  CHENAF,  en  sa  qualité  de  Directeur,  représentant
l’établissement « Résidence Solemnes » est autorisé à installer, à l’adresse sus-indiquée, un
système de vidéoprotection pour un total de 2 caméras intérieures et 1 caméra extérieure, dans
les  conditions  fixées  au  présent  arrêté,  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,
conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0368.
Le système considéré répond aux finalités prévues par les textes en vigueur :
Sécurité des personnes, prévention des atteintes aux biens. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Les  caméras  situées  dans  les  espaces  ouverts  au  public,  au  niveau  de  l’entrée/sortie,  de
l’accueil et de l’accès extérieur à la cuisine, devront être dotées de masquages dynamiques de
façon  à  ne  pas  visionner  le  domaine  public  (voies  de  circulation,  rues,  trottoirs,  jardins
publics…),  les  lieux privatifs  (locaux professionnels,  locaux d’habitations),  à  masquer  les
moyens de paiement par carte bancaire, sous réserve d’un délai de conservation des images à
15 jours, et ce, dans le respect des libertés individuelles.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement précité, par une signalétique
appropriée :
De  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité  ou  de  la  personne  responsable,
notamment pour l’exercice du droit d'accès aux images et aux enregistrements.
L’affichette mentionnera les références du code de la sécurité intérieure susvisé, ainsi que les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de
téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le  droit  d’accès  aux  images  pourra  s’exercer  auprès  de  la  direction,  représentant
l’établissement « Résidence Solemnes » sis 39-43, avenue Marceau à Courbevoie (92400).

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15
jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
sur la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
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des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être  strictement  interdit  à  toute  personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du
code de la sécurité intérieure susvisé.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux
protégés changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Le demandeur garantit le respect du droit des tiers et des libertés individuelles
par, le cas échéant, la mise en place de système de masquage(s) dynamique(s), et s’assure de
son efficacité.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE  11 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture des Hauts-de-Seine.

ARTICLE  12 :  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra alors
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine est
chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à Monsieur Eddy
CHENAF, en sa qualité de Directeur, représentant l’établissement « Résidence Solemnes » sis
39-43, avenue Marceau à Courbevoie (92400).

                                                                                              Le Préfet,
                                                                                  Pour le Préfet et par délégation,
                                                                              Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet
                                                                                         Valérie HATSCH

Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants
peuvent être introduits :
un recours gracieux, auprès de M. le Préfet des Hauts-de-Seine - Cabinet du Préfet - 167/177
avenue Joliot-Curie - 92013 Nanterre CEDEX.
un recours hiérarchique, auprès du Ministre de l’Intérieur – Direction des Libertés Publiques
et  des  Affaires  Juridiques  -  Sous  direction  des  Libertés  Publiques  et  de  la  Police
Administrative – 11, rue des Saussaies – 75800 Paris CEDEX 08.
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un recours contentieux, devant le tribunal Administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, boulevard
de l’Hautil – BP 30322 - 95027 Cergy-Pontoise CEDEX.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la
date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet de
votre recours gracieux ou hiérarchique).

Arrêté CAB/BPS n° 2015.696 du 17 décembre 2015 modifiant l’autorisation d’exploiter
un système de vidéoprotection délivrée à l’établissement « Mac Donald’S Paris Nord »
sis Gare RER A – Place des Echanges à PUTEAUX.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le code de la sécurité intérieure ;
Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de Monsieur Yann JOUNOT en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  CAB/BPS/2014-207  du  9  avril  2014  modifiant  l’autorisation
d’exploiter un système de vidéoprotection de 4 caméras intérieures ;
Vu la demande présentée par le Directeur de l’établissement, représentant le restaurant « Mac
Donald’S Paris Nord » en vue d’obtenir l’autorisation de modifier l’exploitation du système
de vidéoprotection pour l’établissement sis Garer RER A – place des Echanges à Puteaux
(92800), par l’ajout de 6 caméras intérieures ;
Vu l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de Vidéoprotection  en sa séance  du 5
octobre 2015, en présence du référent sûreté ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément aux textes applicables
en matière d’exploitation de système de vidéoprotection concernant les voies publiques ou les
espaces ouverts au public ;
Sur proposition du Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine ;

A R R E T E

ARTICLE 1 :  Le  Directeur  de l’établissement,  représentant  le  restaurant  « Mac Donald’S
Paris Nord », est autorisé à modifier, à l’adresse sus-indiquée, l’exploitation du système de
vidéoprotection par l’ajout de 3 caméras  intérieures,  dans les conditions fixées au présent
arrêté, valable jusqu’au 29 juillet 2016 renouvelable, conformément au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 2001/3289.
Les 3 caméras intérieures situées au niveau des accès privés de la cuisine et des réserves,
n’étant pas placées dans un espace ouvert au public, n’ont pas été soumises pour avis à la
commission  départementale  de  vidéoprotection  et  ne  font  pas  l’objet  d’une  autorisation
préfectorale dans le cadre du présent arrêté.  Dans l’hypothèse où elles entreraient  dans le
champ d’application de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978, elles devraient être déclarées à la
Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés (CNIL).
Le système d’exploitation de vidéoprotection est dorénavant composé d’un total de 7 caméras
intérieures.
Le système considéré répond aux finalités prévues par les textes en vigueur :
Sécurité  des  personnes,  Prévention  des  atteintes  aux  biens,  Lutte  contre  la  démarque
inconnue.
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Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Les 7 caméras intérieures situées dans les espaces ouverts au public, au niveau des caisses, de
la file d’attente, des issues de secours, devront être dotées de masquages dynamiques de façon
à ne pas  visionner  les  salles  de restaurant,  le  domaine  public  (voies  de  circulation,  rues,
trottoirs, jardins publics…), les lieux privatifs (locaux professionnels, locaux d’habitations), à
masquer  les  moyens  de  paiement  par  carte  bancaire,  et  ce,  dans  le  respect  des  libertés
individuelles. 

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement précité, par une signalétique
appropriée :
De  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité  ou  de  la  personne  responsable,
notamment pour l’exercice du droit d'accès aux images et aux enregistrements.
L’affichette mentionnera les références du code de la sécurité intérieure susvisé, ainsi que les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de
téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le  droit  d’accès  aux  images  pourra  s’exercer  auprès  du  Directeur  de  l’établissement,
représentant  le  restaurant  « Mac  Donald’S  Paris  Nord »  sis  Garer  RER  A  –  place  des
Echanges à Puteaux (92800).

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30
jours, au regard de la sensibilité du site.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
sur la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être  strictement  interdit  à  toute  personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du
code de la sécurité intérieure susvisé.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux
protégés changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).
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ARTICLE 9 : Le demandeur garantit le respect du droit des tiers et des libertés individuelles
par, le cas échéant, la mise en place de système de masquage(s) dynamique(s), et s’assure de
son efficacité.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE  11 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture des Hauts-de-Seine.

ARTICLE  12 :  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative  préalable  au  terme  du  délai  de  validité  au  29  juillet  2016.  Une  nouvelle
demande devra alors être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Le présent arrêté abroge et remplace les dispositions antérieures.

ARTICLE 14 : Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine est
chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à Monsieur Chérif
GHUEZZI CHAA, en sa qualité de Directeur, représentant l’établissement « Mac Donald’S
Paris Nord » sis 1, rue Gustave Eiffel à Guyancourt (78045).

                                                                                                   Le Préfet,
                                                                                 Pour le Préfet et par délégation,
                                                                              Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet
                                                                                              Valérie HATSCH

Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants
peuvent être introduits :
un recours gracieux, auprès de M. le Préfet des Hauts-de-Seine - Cabinet du Préfet 167/177
avenue Joliot-Curie - 92013 Nanterre CEDEX.
un recours hiérarchique, auprès du Ministre de l’Intérieur – Direction des Libertés Publiques
et  des  Affaires  Juridiques  -  Sous  direction  des  Libertés  Publiques  et  de  la  Police
Administrative – 11, rue des Saussaies – 75800 Paris CEDEX 08.
un recours contentieux, devant le tribunal Administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, boulevard
de l’Hautil – BP 30322 - 95027 Cergy-Pontoise CEDEX.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la
date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet de
votre recours gracieux ou hiérarchique).

Arrêté  CAB/BPS  n°  2015.697  du  17  décembre  2015  renouvelant  l’autorisation
d’exploiter  un  système  de  vidéoprotection  délivrée  à  l’établissement  bancaire  « LE
CREDIT LYONNAIS – LCL 545 » sis 51, rue Raymond Marcheron à VANVES.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le code de la sécurité intérieure ;
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Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de Monsieur Yann JOUNOT en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral n° CAB/BPS n° 2010.693 du 13 juillet 2010 relatif  à l’autorisation
d’installer un système de vidéoprotection de 3 caméras intérieures ;
Vu  la  demande  présentée  par  le  Responsable  Sûreté  Sécurité  Territorial,  représentant
l’établissement  bancaire  « LE  CREDIT  LYONNAIS  –  LCL  545 »  en  vue  d’obtenir
l’autorisation de renouveler l’exploitation du système de vidéoprotection pour l’agence sise
51, rue Raymond Marcheron à Vanves (92170), pour un total de 3 caméras intérieures ;
Vu l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de Vidéoprotection  en sa séance  du 5
octobre 2015, en présence du référent sûreté ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément aux textes applicables
en matière d’exploitation de système de vidéoprotection concernant les voies publiques ou les
espaces ouverts au public ;
Sur proposition du Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine ;

A R R E T E

ARTICLE  1 :  Le  Responsable  Sûreté  Sécurité  Territorial,  représentant  l’établissement
bancaire « LE CREDIT LYONNAIS – LCL 545 », est autorisé à renouveler, à l’adresse sus-
indiquée, l’exploitation du système de vidéoprotection pour un total de 3 caméras intérieures,
dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté,  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,
conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0178. 
Le système considéré répond aux finalités prévues par les textes en vigueur :
Sécurité des personnes, prévention des atteintes aux biens.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Toutefois, les caméras situées dans les espaces ouverts au public, au niveau de l’espace libre-
service bancaire, de l’espace accueil et de l’entrée/sortie de l’agence, devront être dotées de
masquages dynamiques de façon à ne pas visionner le domaine public (voies de circulation,
rues,  trottoirs,  jardins  publics…),  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnels,  locaux
d’habitations), et ce, dans le respect des libertés individuelles.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement précité, par une signalétique
appropriée :
De  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité  ou  de  la  personne  responsable,
notamment pour l’exercice du droit d'accès aux images et aux enregistrements.
L’affichette mentionnera les références du code de la sécurité intérieure susvisé, ainsi que les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de
téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Directeur de l’Agence, représentant
l’établissement  bancaire  « LE  CREDIT  LYONNAIS  –  LCL  545 »  sis  51,  rue  Raymond
Marcheron à Vanves (92170).

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30
jours.
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ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
sur la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être  strictement  interdit  à  toute  personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du
code de la sécurité intérieure susvisé.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux
protégés changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Le demandeur garantit le respect du droit des tiers et des libertés individuelles
par, le cas échéant, la mise en place de système de masquage(s) dynamique(s), et s’assure de
son efficacité.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE  11 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture des Hauts-de-Seine.

ARTICLE  12 :  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra alors
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Le présent arrêté abroge et remplace les dispositions antérieures.

ARTICLE 14 : Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine est
chargé  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un  exemplaire  sera  adressé  au  Responsable
Sûreté  Sécurité  Territorial,  représentant  l’établissement  bancaire  « LCL  LE  CREDIT
LYONNAIS » sis 68, rue de la Tour à Rungis (94150).

                                                                                         Le Préfet,
                                                                        Pour le Préfet et par délégation,
                                                                   Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet
                                                                                  Valérie HATSCH
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Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants
peuvent être introduits :
un recours gracieux, auprès de M. le Préfet des Hauts-de-Seine - Cabinet du Préfet 167/177
avenue Joliot-Curie - 92013 Nanterre CEDEX.
un recours hiérarchique, auprès du Ministre de l’Intérieur – Direction des Libertés Publiques
et  des  Affaires  Juridiques  -  Sous  direction  des  Libertés  Publiques  et  de  la  Police
Administrative – 11, rue des Saussaies – 75800 Paris CEDEX 08.
un recours contentieux, devant le tribunal Administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, boulevard
de l’Hautil – BP 30322 - 95027 Cergy-Pontoise CEDEX.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la
date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet de
votre recours gracieux ou hiérarchique).

Arrêté  CAB/BPS n°  2015.698  du  17  décembre  2015  renouvelant,  avec  modification,
l’autorisation  d’exploiter  un  système  de  vidéoprotection  délivrée  à  l’établissement
bancaire « LE CREDIT LYONNAIS – LCL 647 » sis 92, rue de Houdan à SCEAUX.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le code de la sécurité intérieure ;
Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de Monsieur Yann JOUNOT en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté  préfectoral  n° CAB/BPS n° 2010.649 du 8 juillet  2010 relatif  à l’autorisation
d’installer un système de vidéoprotection de 2 caméras intérieures ;
Vu  la  demande  présentée  par  le  Responsable  Sûreté  Sécurité  Territorial,  représentant
l’établissement  bancaire  « LE  CREDIT  LYONNAIS  –  LCL  647 »  en  vue  d’obtenir
l’autorisation de renouveler, avec modification, l’exploitation du système de vidéoprotection
pour l’agence sise 92, rue de Houdan à Sceaux (92330), pour un total de 3 caméras intérieures
;
Vu l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de Vidéoprotection  en sa séance  du 5
octobre 2015, en présence du référent sûreté ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément aux textes applicables
en matière d’exploitation de système de vidéoprotection concernant les voies publiques ou les
espaces ouverts au public ;
Sur proposition du Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine ;

A R R E T E

ARTICLE  1 :  Le  Responsable  Sûreté  Sécurité  Territorial,  représentant  l’établissement
bancaire  « LE  CREDIT  LYONNAIS  –  LCL  647 »,  est  autorisé  à  renouveler,  avec
modification, à l’adresse sus-indiquée, l’exploitation du système de vidéoprotection pour un
total de 3 caméras intérieures, dans les conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de
cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la  demande enregistrée sous le
numéro 2010/0188. .
Le système considéré répond aux finalités prévues par les textes en vigueur :
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Sécurité des personnes, prévention des atteintes aux biens.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Toutefois,  les caméras  situées  dans les  espaces  ouverts  au public,  au niveau du SAS, du
guichet et de l’entrée/sortie de l’agence,  devront être dotées de masquages dynamiques de
façon  à  ne  pas  visionner  le  domaine  public  (voies  de  circulation,  rues,  trottoirs,  jardins
publics…),  les  lieux privatifs  (locaux professionnels,  locaux d’habitations),  et  ce,  dans  le
respect des libertés individuelles.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement précité, par une signalétique
appropriée :
De  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité  ou  de  la  personne  responsable,
notamment pour l’exercice du droit d'accès aux images et aux enregistrements.
L’affichette mentionnera les références du code de la sécurité intérieure susvisé, ainsi que les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de
téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Directeur de l’agence bancaire « LE
CREDIT LYONNAIS – LCL 647 » sis 92, rue de Houdan à Sceaux (92330).

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30
jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
sur la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être  strictement  interdit  à  toute  personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du
code de la sécurité intérieure susvisé.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux
protégés changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Le demandeur garantit le respect du droit des tiers et des libertés individuelles
par, le cas échéant, la mise en place de système de masquage(s) dynamique(s), et s’assure de
son efficacité.
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ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE  11 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture des Hauts-de-Seine.

ARTICLE  12 :  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra alors
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Le présent arrêté abroge et remplace les dispositions antérieures.

ARTICLE 14 : Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine est
chargé  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un  exemplaire  sera  adressé  au  Responsable
Sûreté  Sécurité  Territorial,  représentant  l’établissement  bancaire  « LCL  LE  CREDIT
LYONNAIS » sis 68, rue de la Tour à Rungis (94150).

                                                                                                   Le Préfet,
                                                                                  Pour le Préfet et par délégation,
                                                                              Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet
                                                                                              Valérie HATSCH

Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants
peuvent être introduits :
un recours gracieux, auprès de M. le Préfet des Hauts-de-Seine - Cabinet du Préfet 167/177
avenue Joliot-Curie - 92013 Nanterre CEDEX.
un recours hiérarchique, auprès du Ministre de l’Intérieur – Direction des Libertés Publiques
et  des  Affaires  Juridiques  -  Sous  direction  des  Libertés  Publiques  et  de  la  Police
Administrative – 11, rue des Saussaies – 75800 Paris CEDEX 08.
un recours contentieux, devant le tribunal Administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, boulevard
de l’Hautil – BP 30322 - 95027 Cergy-Pontoise CEDEX.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la
date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet de
votre recours gracieux ou hiérarchique).

Arrêté  CAB/BPS  n°  2015.699  du  17  décembre  2015  renouvelant  l’autorisation
d’exploiter  un  système  de  vidéoprotection  délivrée  à  l’établissement  bancaire  « LE
CREDIT LYONNAIS – LCL 594 » sis 149 bis, rue de Houdan à SCEAUX.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le code de la sécurité intérieure ;
Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de Monsieur Yann JOUNOT en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;
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Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté  préfectoral  n° CAB/BPS n° 2010.655 du 8 juillet  2010 relatif  à l’autorisation
d’installer un système de vidéoprotection de 4 caméras intérieures ;
Vu  la  demande  présentée  par  le  Responsable  Sûreté  Sécurité  Territorial,  représentant
l’établissement  bancaire  « LE  CREDIT  LYONNAIS  –  LCL  594 »  en  vue  d’obtenir
l’autorisation de renouveler l’exploitation du système de vidéoprotection pour l’agence sise
149 bis, rue de Houdan à Sceaux (92330), pour un total de 4 caméras intérieures ;
Vu l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de Vidéoprotection  en sa séance  du 5
octobre 2015, en présence du référent sûreté ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément aux textes applicables
en matière d’exploitation de système de vidéoprotection concernant les voies publiques ou les
espaces ouverts au public ;
Sur proposition du Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine ;

A R R E T E

ARTICLE  1 :  Le  Responsable  Sûreté  Sécurité  Territorial,  représentant  l’établissement
bancaire « LE CREDIT LYONNAIS – LCL 594 », est autorisé à renouveler, à l’adresse sus-
indiquée, l’exploitation du système de vidéoprotection pour un total de 4 caméras intérieures,
dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté,  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,
conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0192. 
Le système considéré répond aux finalités prévues par les textes en vigueur :
Sécurité des personnes, prévention des atteintes aux biens.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Toutefois, les caméras situées dans les espaces ouverts au public, au niveau de l’espace libre-
service bancaire, de l’espace accueil et de l’entrée/sortie de l’agence, devront être dotées de
masquages dynamiques de façon à ne pas visionner le domaine public (voies de circulation,
rues,  trottoirs,  jardins  publics…),  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnels,  locaux
d’habitations), et ce, dans le respect des libertés individuelles.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement précité, par une signalétique
appropriée :
De  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité  ou  de  la  personne  responsable,
notamment pour l’exercice du droit d'accès aux images et aux enregistrements.
L’affichette mentionnera les références du code de la sécurité intérieure susvisé, ainsi que les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de
téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Directeur de l’Agence, représentant
l’établissement bancaire « LE CREDIT LYONNAIS – LCL 594 » sis 149 bis, rue de Houdan
à Sceaux (92330).

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30
jours.
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ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
sur la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être  strictement  interdit  à  toute  personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du
code de la sécurité intérieure susvisé.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection
des images).

ARTICLE 9 : Le demandeur garantit le respect du droit des tiers et des libertés individuelles
par, le cas échéant, la mise en place de système de masquage(s) dynamique(s), et s’assure de
son efficacité.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE  11 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture des Hauts-de-Seine.

ARTICLE  12 :  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra alors
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Le présent arrêté abroge et remplace les dispositions antérieures.

ARTICLE 14 : Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine est
chargé  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un  exemplaire  sera  adressé  au  Responsable
Sûreté  Sécurité  Territorial,  représentant  l’établissement  bancaire  « LCL  LE  CREDIT
LYONNAIS » sis 68, rue de la Tour à Rungis (94150).

                                                                                                   Le Préfet,
                                                                                Pour le Préfet et par délégation,
                                                                            Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet
                                                                                           Valérie HATSCH
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Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants
peuvent être introduits :
un recours gracieux, auprès de M. le Préfet des Hauts-de-Seine - Cabinet du Préfet 167/177
avenue Joliot-Curie - 92013 Nanterre CEDEX.
un recours hiérarchique, auprès du Ministre de l’Intérieur – Direction des Libertés Publiques
et  des  Affaires  Juridiques  -  Sous  direction  des  Libertés  Publiques  et  de  la  Police
Administrative – 11, rue des Saussaies – 75800 Paris CEDEX 08.
un recours contentieux, devant le tribunal Administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, boulevard
de l’Hautil – BP 30322 - 95027 Cergy-Pontoise CEDEX.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la
date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet de
votre recours gracieux ou hiérarchique).

Arrêté  CAB/BPS n°  2015.700  du  17  décembre  2015  renouvelant,  avec  modification,
l’autorisation  d’exploiter  un  système  de  vidéoprotection  délivrée  à  l’établissement
bancaire « LE CREDIT LYONNAIS – LCL 551 » sis 49/51, rue de Bagneux à SCEAUX.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le code de la sécurité intérieure ;
Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de Monsieur Yann JOUNOT en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral n° CAB/BPS n° 2010.695 du 13 juillet 2010 relatif  à l’autorisation
d’installer un système de vidéoprotection de 5 caméras intérieures ;
Vu  la  demande  présentée  par  le  Responsable  Sûreté  Sécurité  Territorial,  représentant
l’établissement  bancaire  « LE  CREDIT  LYONNAIS  –  LCL  551 »  en  vue  d’obtenir
l’autorisation de renouveler, avec modification, l’exploitation du système de vidéoprotection
pour  l’agence  sise  49/51,  rue  de  Bagneux  à  Sceaux  (92330),  pour  un  total  de  4
caméras intérieures ;
Vu l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de Vidéoprotection  en sa séance  du 5
octobre 2015, en présence du référent sûreté ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément aux textes applicables
en matière d’exploitation de système de vidéoprotection concernant les voies publiques ou les
espaces ouverts au public ;
Sur proposition du Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine ;

A R R E T E

ARTICLE  1 :  Le  Responsable  Sûreté  Sécurité  Territorial,  représentant  l’établissement
bancaire  « LE  CREDIT  LYONNAIS  –  LCL  551 »,  est  autorisé  à  renouveler,  avec
modification, à l’adresse sus-indiquée, l’exploitation du système de vidéoprotection pour un
total de 4 caméras intérieures, dans les conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de
cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la  demande enregistrée sous le
numéro 2010/0180. .
Le système considéré répond aux finalités prévues par les textes en vigueur :
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Sécurité des personnes, prévention des atteintes aux biens.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Toutefois, les caméras situées dans les espaces ouverts au public, au niveau du libre-service
bancaire,  de  l’espace  accueil  et  de  l’entrée/sortie  de  l’agence,  devront  être  dotées  de
masquages dynamiques de façon à ne pas visionner le domaine public (voies de circulation,
rues,  trottoirs,  jardins  publics…),  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnels,  locaux
d’habitations), et ce, dans le respect des libertés individuelles.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement précité, par une signalétique
appropriée :
De  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité  ou  de  la  personne  responsable,
notamment pour l’exercice du droit d'accès aux images et aux enregistrements.
L’affichette mentionnera les références du code de la sécurité intérieure susvisé, ainsi que les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de
téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Directeur de l’agence bancaire « LE
CREDIT LYONNAIS – LCL 551 » sis 49/51, rue de Bagneux à Sceaux (92330).

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30
jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
sur la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être  strictement  interdit  à  toute  personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du
code de la sécurité intérieure susvisé.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux
protégés changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Le demandeur garantit le respect du droit des tiers et des libertés individuelles
par, le cas échéant, la mise en place de système de masquage(s) dynamique(s), et s’assure de
son efficacité.
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ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE  11 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture des Hauts-de-Seine.

ARTICLE  12 :  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra alors
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Le présent arrêté abroge et remplace les dispositions antérieures.

ARTICLE 14 : Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine est
chargé  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un  exemplaire  sera  adressé  au  Responsable
Sûreté  Sécurité  Territorial,  représentant  l’établissement  bancaire  « LCL  LE  CREDIT
LYONNAIS » sis 68, rue de la Tour à Rungis (94150).

                                                                                                     Le Préfet,
                                                                                    Pour le Préfet et par délégation,
                                                                                  Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet
                                                                                                Valérie HATSCH

Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants
peuvent être introduits :
un recours gracieux, auprès de M. le Préfet des Hauts-de-Seine - Cabinet du Préfet 167/177
avenue Joliot-Curie - 92013 Nanterre CEDEX.
un recours hiérarchique, auprès du Ministre de l’Intérieur – Direction des Libertés Publiques
et  des  Affaires  Juridiques  -  Sous  direction  des  Libertés  Publiques  et  de  la  Police
Administrative – 11, rue des Saussaies – 75800 Paris CEDEX 08.
un recours contentieux, devant le tribunal Administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, boulevard
de l’Hautil – BP 30322 - 95027 Cergy-Pontoise CEDEX.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la
date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet de
votre recours gracieux ou hiérarchique).

Arrêté  CAB/BPS  n°  2015.701  du  17  décembre  2015  renouvelant  l’autorisation
d’exploiter  un  système  de  vidéoprotection  délivrée  à  l’établissement  bancaire  « LE
CREDIT LYONNAIS – LCL 631 » sis 158, avenue de la République à MONTROUGE.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le code de la sécurité intérieure ;
Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de Monsieur Yann JOUNOT en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;
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Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté  préfectoral  n° CAB/BPS n° 2010.650 du 8 juillet  2010 relatif  à l’autorisation
d’installer un système de vidéoprotection de 3 caméras intérieures ;
Vu  la  demande  présentée  par  le  Responsable  Sûreté  Sécurité  Territorial,  représentant
l’établissement  bancaire  « LE  CREDIT  LYONNAIS  –  LCL  631 »  en  vue  d’obtenir
l’autorisation de renouveler l’exploitation du système de vidéoprotection pour l’agence sise
158, avenue de la République à Montrouge (92120), pour un total de 3 caméras intérieures ;
Vu l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de Vidéoprotection  en sa séance  du 5
octobre 2015, en présence du référent sûreté ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément aux textes applicables
en matière d’exploitation de système de vidéoprotection concernant les voies publiques ou les
espaces ouverts au public ;
Sur proposition du Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine ;

A R R E T E

ARTICLE  1 :  Le  Responsable  Sûreté  Sécurité  Territorial,  représentant  l’établissement
bancaire « LE CREDIT LYONNAIS – LCL 631 », est autorisé à renouveler, à l’adresse sus-
indiquée, l’exploitation du système de vidéoprotection pour un total de 3 caméras intérieures,
dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté,  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,
conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0189. 
Le système considéré répond aux finalités prévues par les textes en vigueur :
Sécurité des personnes, prévention des atteintes aux biens.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Toutefois, les caméras situées dans les espaces ouverts au public, au niveau de l’espace libre-
service bancaire, de l’espace accueil et de l’entrée/sortie de l’agence, devront être dotées de
masquages dynamiques de façon à ne pas visionner le domaine public (voies de circulation,
rues,  trottoirs,  jardins  publics…),  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnels,  locaux
d’habitations), et ce, dans le respect des libertés individuelles.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement précité, par une signalétique
appropriée :
De  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité  ou  de  la  personne  responsable,
notamment pour l’exercice du droit d'accès aux images et aux enregistrements.
L’affichette mentionnera les références du code de la sécurité intérieure susvisé, ainsi que les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de
téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Directeur de l’Agence, représentant
l’établissement  bancaire  « LE CREDIT LYONNAIS –  LCL 631 »  sis  158,  avenue  de  la
République à Montrouge (92120).

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30
jours.
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ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
sur la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être  strictement  interdit  à  toute  personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du
code de la sécurité intérieure susvisé.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux
protégés changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Le demandeur garantit le respect du droit des tiers et des libertés individuelles
par, le cas échéant, la mise en place de système de masquage(s) dynamique(s), et s’assure de
son efficacité.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE  11 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture des Hauts-de-Seine.
ARTICLE  12 :  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra alors
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Le présent arrêté abroge et remplace les dispositions antérieures.

ARTICLE 14 : Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine est
chargé  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un  exemplaire  sera  adressé  au  Responsable
Sûreté  Sécurité  Territorial,  représentant  l’établissement  bancaire  « LCL  LE  CREDIT
LYONNAIS » sis 68, rue de la Tour à Rungis (94150).

                                                                                        Le Préfet,
                                                                     Pour le Préfet et par délégation,
                                                                   Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet
                                                                                Valérie HATSCH
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Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants
peuvent être introduits :
un recours gracieux, auprès de M. le Préfet des Hauts-de-Seine - Cabinet du Préfet 167/177
avenue Joliot-Curie - 92013 Nanterre CEDEX.
un recours hiérarchique, auprès du Ministre de l’Intérieur – Direction des Libertés Publiques
et  des  Affaires  Juridiques  -  Sous  direction  des  Libertés  Publiques  et  de  la  Police
Administrative – 11, rue des Saussaies – 75800 Paris CEDEX 08.
un recours contentieux, devant le tribunal Administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, boulevard
de l’Hautil – BP 30322 - 95027 Cergy-Pontoise CEDEX.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la
date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet de
votre recours gracieux ou hiérarchique).

Arrêté  CAB/BPS n°  2015.702  du  17  décembre  2015  renouvelant,  avec  modification,
l’autorisation  d’exploiter  un  système  de  vidéoprotection  délivrée  à  l’établissement
bancaire « LE CREDIT LYONNAIS – LCL 567 » sis 199, avenue Pierre Brossolette à
MONTROUGE.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le code de la sécurité intérieure ;
Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de Monsieur Yann JOUNOT en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral n° CAB/BPS n° 2010.692 du 13 juillet 2010 relatif  à l’autorisation
d’installer un système de vidéoprotection de 3 caméras intérieures ;
Vu  la  demande  présentée  par  le  Responsable  Sûreté  Sécurité  Territorial,  représentant
l’établissement  bancaire  « LE  CREDIT  LYONNAIS  –  LCL  567 »  en  vue  d’obtenir
l’autorisation de renouveler, avec modification, l’exploitation du système de vidéoprotection
pour l’agence sise 199, avenue Pierre Brossolette à Montrouge (92120), pour un total de 4
caméras intérieures ;
Vu l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de Vidéoprotection  en sa séance  du 5
octobre 2015, en présence du référent sûreté ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément aux textes applicables
en matière d’exploitation de système de vidéoprotection concernant les voies publiques ou les
espaces ouverts au public ;
Sur proposition du Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine ;

A R R E T E

ARTICLE  1 :  Le  Responsable  Sûreté  Sécurité  Territorial,  représentant  l’établissement
bancaire  « LE  CREDIT  LYONNAIS  –  LCL  567 »,  est  autorisé  à  renouveler,  avec
modification, à l’adresse sus-indiquée, l’exploitation du système de vidéoprotection pour un
total de 4 caméras intérieures, dans les conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de
cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la  demande enregistrée sous le
numéro 2010/0176. .
Le système considéré répond aux finalités prévues par les textes en vigueur :
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Sécurité des personnes, prévention des atteintes aux biens.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Toutefois, les caméras situées dans les espaces ouverts au public, au niveau du guichet, du
libre-service  bancaire  et  de  l’entrée/sortie  de  l’agence,  devront  être  dotées  de  masquages
dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner  le  domaine  public  (voies  de  circulation,  rues,
trottoirs, jardins publics…), les lieux privatifs (locaux professionnels, locaux d’habitations), et
ce, dans le respect des libertés individuelles.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement précité, par une signalétique
appropriée :
De  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité  ou  de  la  personne  responsable,
notamment pour l’exercice du droit d'accès aux images et aux enregistrements.
L’affichette mentionnera les références du code de la sécurité intérieure susvisé, ainsi que les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de
téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Directeur de l’agence bancaire « LE
CREDIT LYONNAIS – LCL 567 » sis 199, avenue Pierre Brossolette à Montrouge (92120).

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30
jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
sur la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être  strictement  interdit  à  toute  personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du
code de la sécurité intérieure susvisé.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux
protégés changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Le demandeur garantit le respect du droit des tiers et des libertés individuelles
par, le cas échéant, la mise en place de système de masquage(s) dynamique(s), et s’assure de
son efficacité.
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ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE  11 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture des Hauts-de-Seine.

ARTICLE  12 :  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra alors
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Le présent arrêté abroge et remplace les dispositions antérieures.

ARTICLE 14 : Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine est
chargé  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un  exemplaire  sera  adressé  au  Responsable
Sûreté  Sécurité  Territorial,  représentant  l’établissement  bancaire  « LCL  LE  CREDIT
LYONNAIS » sis 68, rue de la Tour à Rungis (94150).

                                                                                                 Le Préfet,
                                                                                Pour le Préfet et par délégation,
                                                                           Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet
                                                                                          Valérie HATSCH

Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants
peuvent être introduits :
un recours gracieux, auprès de M. le Préfet des Hauts-de-Seine - Cabinet du Préfet 167/177
avenue Joliot-Curie - 92013 Nanterre CEDEX.
un recours hiérarchique, auprès du Ministre de l’Intérieur – Direction des Libertés Publiques
et  des  Affaires  Juridiques  -  Sous  direction  des  Libertés  Publiques  et  de  la  Police
Administrative – 11, rue des Saussaies – 75800 Paris CEDEX 08.
un recours contentieux, devant le tribunal Administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, boulevard
de l’Hautil – BP 30322 - 95027 Cergy-Pontoise CEDEX.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la
date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet de
votre recours gracieux ou hiérarchique).

Arrêté  CAB/BPS n°  2015.703  du  17  décembre  2015  renouvelant,  avec  modification,
l’autorisation  d’exploiter  un  système  de  vidéoprotection  délivrée  à  l’établissement
bancaire  « LE  CREDIT  LYONNAIS  –  LCL  526 »  sis  2,  avenue  Jean  Jaurès  à
MONTROUGE.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR
CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le code de la sécurité intérieure ;
Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de Monsieur Yann JOUNOT en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;
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Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral n° CAB/BPS n° 2010.698 du 13 juillet 2010 relatif  à l’autorisation
d’installer un système de vidéoprotection de 7 caméras intérieures ;
Vu  la  demande  présentée  par  le  Responsable  Sûreté  Sécurité  Territorial,  représentant
l’établissement  bancaire  « LE  CREDIT  LYONNAIS  –  LCL  526 »  en  vue  d’obtenir
l’autorisation de renouveler, avec modification, l’exploitation du système de vidéoprotection
pour  l’agence  sise  2,  avenue  Jean  Jaurès  à  Montrouge  (92120),  pour  un  total  de  4
caméras intérieures ;
Vu l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de Vidéoprotection  en sa séance  du 5
octobre 2015, en présence du référent sûreté ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément aux textes applicables
en matière d’exploitation de système de vidéoprotection concernant les voies publiques ou les
espaces ouverts au public ;
Sur proposition du Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine ;

A R R E T E

ARTICLE  1 :  Le  Responsable  Sûreté  Sécurité  Territorial,  représentant  l’établissement
bancaire  « LE  CREDIT  LYONNAIS  –  LCL  526 »,  est  autorisé  à  renouveler,  avec
modification, à l’adresse sus-indiquée, l’exploitation du système de vidéoprotection pour un
total de 4 caméras intérieures, dans les conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de
cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la  demande enregistrée sous le
numéro 2010/0184. .
Le système considéré répond aux finalités prévues par les textes en vigueur :
Sécurité des personnes, prévention des atteintes aux biens.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Toutefois,  les  caméras  situées  dans  les  espaces  ouverts  au  public,  au  niveau de  l’espace
accueil,  du libre-service  bancaire  et  de l’entrée/sortie  de l’agence,  devront  être  dotées  de
masquages dynamiques de façon à ne pas visionner le domaine public (voies de circulation,
rues,  trottoirs,  jardins  publics…),  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnels,  locaux
d’habitations), et ce, dans le respect des libertés individuelles.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement précité, par une signalétique
appropriée :
De  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité  ou  de  la  personne  responsable,
notamment pour l’exercice du droit d'accès aux images et aux enregistrements.
L’affichette mentionnera les références du code de la sécurité intérieure susvisé, ainsi que les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de
téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Directeur de l’agence bancaire « LE
CREDIT LYONNAIS – LCL 526 » sis 2, avenue Jean Jaurès à Montrouge (92120).

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30
jours.
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ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
sur la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être  strictement  interdit  à  toute  personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du
code de la sécurité intérieure susvisé.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux
protégés changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Le demandeur garantit le respect du droit des tiers et des libertés individuelles
par, le cas échéant, la mise en place de système de masquage(s) dynamique(s), et s’assure de
son efficacité.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE  11 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture des Hauts-de-Seine.

ARTICLE  12 :  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra alors
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Le présent arrêté abroge et remplace les dispositions antérieures.

ARTICLE 14 : Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine est
chargé  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un  exemplaire  sera  adressé  au  Responsable
Sûreté  Sécurité  Territorial,  représentant  l’établissement  bancaire  « LCL  LE  CREDIT
LYONNAIS » sis 68, rue de la Tour à Rungis (94150).

                                                                                         Le Préfet,
                                                                       Pour le Préfet et par délégation,
                                                                Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet
                                                                                Valérie HATSCH
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Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants
peuvent être introduits :
un recours gracieux, auprès de M. le Préfet des Hauts-de-Seine - Cabinet du Préfet 167/177
avenue Joliot-Curie - 92013 Nanterre CEDEX.
un recours hiérarchique, auprès du Ministre de l’Intérieur – Direction des Libertés Publiques
et  des  Affaires  Juridiques  -  Sous  direction  des  Libertés  Publiques  et  de  la  Police
Administrative – 11, rue des Saussaies – 75800 Paris CEDEX 08.
un recours contentieux, devant le tribunal Administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, boulevard
de l’Hautil – BP 30322 - 95027 Cergy-Pontoise CEDEX.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la
date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet de
votre recours gracieux ou hiérarchique).

Arrêté  CAB/BPS n°  2015.704  du  17  décembre  2015  renouvelant,  avec  modification,
l’autorisation  d’exploiter  un  système  de  vidéoprotection  délivrée  à  l’établissement
bancaire  « LE  CREDIT  LYONNAIS  –  LCL  591 »  sis  24,  avenue  de  la  Liberté  au
PLESSIS ROBINSON.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le code de la sécurité intérieure ;
Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de Monsieur Yann JOUNOT en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral n° CAB/BPS n° 2010.847 du 18 octobre 2010 relatif à l’autorisation
d’installer un système de vidéoprotection de 3 caméras intérieures ;
Vu  la  demande  présentée  par  le  Responsable  Sûreté  Sécurité  Territorial,  représentant
l’établissement  bancaire  « LE  CREDIT  LYONNAIS  –  LCL  591 »  en  vue  d’obtenir
l’autorisation de renouveler, avec modification, l’exploitation du système de vidéoprotection
pour l’agence sise 24, avenue de la Liberté au Plessis Robinson (92350), pour un total de 4
caméras intérieures ;
Vu l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de Vidéoprotection  en sa séance  du 5
octobre 2015, en présence du référent sûreté ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément aux textes applicables
en matière d’exploitation de système de vidéoprotection concernant les voies publiques ou les
espaces ouverts au public ;
Sur proposition du Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine ;

A R R E T E

ARTICLE  1 :  Le  Responsable  Sûreté  Sécurité  Territorial,  représentant  l’établissement
bancaire  « LE  CREDIT  LYONNAIS  –  LCL  591 »,  est  autorisé  à  renouveler,  avec
modification, à l’adresse sus-indiquée, l’exploitation du système de vidéoprotection pour un
total de 4 caméras intérieures, dans les conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de
cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la  demande enregistrée sous le
numéro 2010/0191. .
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Le système considéré répond aux finalités prévues par les textes en vigueur :
Sécurité des personnes, prévention des atteintes aux biens.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Toutefois,  les  caméras  situées  dans  les  espaces  ouverts  au  public,  au  niveau de  l’espace
accueil,  du libre-service  bancaire  et  de l’entrée/sortie  de l’agence,  devront  être  dotées  de
masquages dynamiques de façon à ne pas visionner le domaine public (voies de circulation,
rues,  trottoirs,  jardins  publics…),  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnels,  locaux
d’habitations), et ce, dans le respect des libertés individuelles.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement précité, par une signalétique
appropriée :
De  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité  ou  de  la  personne  responsable,
notamment pour l’exercice du droit d'accès aux images et aux enregistrements.
L’affichette mentionnera les références du code de la sécurité intérieure susvisé, ainsi que les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de
téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Directeur de l’agence bancaire « LE
CREDIT LYONNAIS – LCL 591 » sis 24, avenue de la Liberté au Plessis Robinson (92350).

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30
jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
sur la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être  strictement  interdit  à  toute  personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du
code de la sécurité intérieure susvisé.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux
protégés changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).
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ARTICLE 9 : Le demandeur garantit le respect du droit des tiers et des libertés individuelles
par, le cas échéant, la mise en place de système de masquage(s) dynamique(s), et s’assure de
son efficacité.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE  11 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture des Hauts-de-Seine.

ARTICLE  12 :  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra alors
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Le présent arrêté abroge et remplace les dispositions antérieures.

ARTICLE 14 : Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine est
chargé  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un  exemplaire  sera  adressé  au  Responsable
Sûreté  Sécurité  Territorial,  représentant  l’établissement  bancaire  « LCL  LE  CREDIT
LYONNAIS » sis 68, rue de la Tour à Rungis (94150).

                                                                                                      Le Préfet,
                                                                                    Pour le Préfet et par délégation,
                                                                              Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet
                                                                                              Valérie HATSCH

Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants
peuvent être introduits :
un recours gracieux, auprès de M. le Préfet des Hauts-de-Seine - Cabinet du Préfet 167/177
avenue Joliot-Curie - 92013 Nanterre CEDEX.
un recours hiérarchique, auprès du Ministre de l’Intérieur – Direction des Libertés Publiques
et  des  Affaires  Juridiques  -  Sous  direction  des  Libertés  Publiques  et  de  la  Police
Administrative – 11, rue des Saussaies – 75800 Paris CEDEX 08.
un recours contentieux, devant le tribunal Administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, boulevard
de l’Hautil – BP 30322 - 95027 Cergy-Pontoise CEDEX.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la
date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet de
votre recours gracieux ou hiérarchique).

Arrêté  CAB/BPS  n°  2015.705  du  17  décembre  2015  renouvelant  l’autorisation
d’exploiter  un  système  de  vidéoprotection  délivrée  à  l’établissement  bancaire  « LE
CREDIT  LYONNAIS  –  LCL  1413 »  sis  10  ter,  rue  Rouget  de  Lisle  à  ISSY  LES
MOULINEAUX.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE
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Vu le code de la sécurité intérieure ;
Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de Monsieur Yann JOUNOT en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral n° CAB/BPS n° 2010.681 du 12 juillet 2010 relatif  à l’autorisation
d’installer un système de vidéoprotection de 3 caméras intérieures ;
Vu  la  demande  présentée  par  le  Responsable  Sûreté  Sécurité  Territorial,  représentant
l’établissement  bancaire  « LE  CREDIT  LYONNAIS  –  LCL  1413 »  en  vue  d’obtenir
l’autorisation de renouveler l’exploitation du système de vidéoprotection pour l’agence sise
10  ter,  rue  Rouget  de  Lisle  à  Issy  les  Moulineaux  (92130),  pour  un  total  de  3
caméras intérieures ;
Vu l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de Vidéoprotection  en sa séance  du 5
octobre 2015, en présence du référent sûreté ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément aux textes applicables
en matière d’exploitation de système de vidéoprotection concernant les voies publiques ou les
espaces ouverts au public ;
Sur proposition du Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine ;

A R R E T E

ARTICLE  1 :  Le  Responsable  Sûreté  Sécurité  Territorial,  représentant  l’établissement
bancaire « LE CREDIT LYONNAIS LCL 1413 », est autorisé à renouveler, à l’adresse sus-
indiquée, l’exploitation du système de vidéoprotection pour un total de 3 caméras intérieures,
dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté,  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,
conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0197. 
Le système considéré répond aux finalités prévues par les textes en vigueur :
Sécurité des personnes, prévention des atteintes aux biens.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Toutefois, les caméras situées dans les espaces ouverts au public, au niveau de l’espace libre-
service  bancaire  et  de  l’entrée/sortie  de  l’agence,  devront  être  dotées  de  masquages
dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner  le  domaine  public  (voies  de  circulation,  rues,
trottoirs, jardins publics…), les lieux privatifs (locaux professionnels, locaux d’habitations), et
ce, dans le respect des libertés individuelles.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement précité, par une signalétique
appropriée :
De  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité  ou  de  la  personne  responsable,
notamment pour l’exercice du droit d'accès aux images et aux enregistrements.
L’affichette mentionnera les références du code de la sécurité intérieure susvisé, ainsi que les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de
téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Directeur de l’Agence, représentant
l’établissement bancaire « LE CREDIT LYONNAIS – LCL 1413 » sis 10 ter, rue Rouget de
Lisle à Issy les Moulineaux (92130).
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ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30
jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
sur la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être  strictement  interdit  à  toute  personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du
code de la sécurité intérieure susvisé.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux
protégés changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Le demandeur garantit le respect du droit des tiers et des libertés individuelles
par, le cas échéant, la mise en place de système de masquage(s) dynamique(s), et s’assure de
son efficacité.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE  11 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture des Hauts-de-Seine.

ARTICLE  12 :  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra alors
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Le présent arrêté abroge et remplace les dispositions antérieures.

ARTICLE 14 : Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine est
chargé  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un  exemplaire  sera  adressé  au  Responsable
Sûreté  Sécurité  Territorial,  représentant  l’établissement  bancaire  « LCL  LE  CREDIT
LYONNAIS » sis 68, rue de la Tour à Rungis (94150).
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                                                                                                   Le Préfet,
                                                                                 Pour le Préfet et par délégation,
                                                                           Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet
                                                                                          Valérie HATSCH

Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants
peuvent être introduits :
un recours gracieux, auprès de M. le Préfet des Hauts-de-Seine - Cabinet du Préfet 167/177
avenue Joliot-Curie - 92013 Nanterre CEDEX.
un recours hiérarchique, auprès du Ministre de l’Intérieur – Direction des Libertés Publiques
et  des  Affaires  Juridiques  -  Sous  direction  des  Libertés  Publiques  et  de  la  Police
Administrative – 11, rue des Saussaies – 75800 Paris CEDEX 08.
un recours contentieux, devant le tribunal Administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, boulevard
de l’Hautil – BP 30322 - 95027 Cergy-Pontoise CEDEX.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la
date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet de
votre recours gracieux ou hiérarchique).

Arrêté CAB/BPS n° 2015.706 du 17 décembre 2015 relatif à l’autorisation d’installer un
système  de  vidéoprotection  délivrée  à  l’établissement  bancaire  « LE  CREDIT
LYONNAIS – LCL 558 » sis 176 bis, avenue de Verdun à ISSY LES MOULINEAUX.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le code de la sécurité intérieure ;
Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de Monsieur Yann JOUNOT en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu  la  demande  présentée  par  le  Responsable  Sûreté  Sécurité  Territorial,  représentant
l’établissement  bancaire  « LE  CREDIT  LYONNAIS  –  LCL  558 »  en  vue  d’obtenir
l’autorisation d’installer un système de vidéoprotection pour l’agence sise 176 bis, avenue de
Verdun à Issy les Moulineaux (92130), pour un total de 5 caméras intérieures ;
Vu l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de Vidéoprotection  en sa séance  du 5
octobre 2015, en présence du référent sûreté ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément aux textes applicables
en matière d’exploitation de système de vidéoprotection concernant les voies publiques ou les
espaces ouverts au public ;
Sur proposition du Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine ;

A R R E T E

ARTICLE  1 :  Le  Responsable  Sûreté  Sécurité  Territorial,  représentant  l’établissement
bancaire « LE CREDIT LYONNAIS – LCL 558 », est autorisé à installer, à l’adresse sus-
indiquée,  un système de  vidéoprotection  pour  un total  de 5 caméras  intérieures,  dans  les
conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément
au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0300. .
Le système considéré répond aux finalités prévues par les textes en vigueur :
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Sécurité des personnes, prévention des atteintes aux biens.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Toutefois,  les  caméras  situées  dans  les  espaces  ouverts  au  public,  au  niveau de  l’espace
accueil,  du  libre-service  bancaire,  de  l’entrée/sortie  de l’agence  et  du  SAS commerçants,
devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner le domaine public
(voies  de  circulation,  rues,  trottoirs,  jardins  publics…),  les  lieux  privatifs  (locaux
professionnels, locaux d’habitations), et ce, dans le respect des libertés individuelles.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement précité, par une signalétique
appropriée :
De  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité  ou  de  la  personne  responsable,
notamment pour l’exercice du droit d'accès aux images et aux enregistrements.
L’affichette mentionnera les références du code de la sécurité intérieure susvisé, ainsi que les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de
téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Directeur de l’agence bancaire « LE
CREDIT LYONNAIS – LCL 558 » sis 176 bis, avenue de Verdun à Issy les Moulineaux
(92130).

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30
jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
sur la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être  strictement  interdit  à  toute  personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du
code de la sécurité intérieure susvisé.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux
protégés changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).
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ARTICLE 9 : Le demandeur garantit le respect du droit des tiers et des libertés individuelles
par, le cas échéant, la mise en place de système de masquage(s) dynamique(s), et s’assure de
son efficacité.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE  11 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture des Hauts-de-Seine.

ARTICLE  12 :  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra alors
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Le présent arrêté abroge et remplace les dispositions antérieures.

ARTICLE 14 : Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine est
chargé  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un  exemplaire  sera  adressé  au  Responsable
Sûreté  Sécurité  Territorial,  représentant  l’établissement  bancaire  « LCL  LE  CREDIT
LYONNAIS » sis 68, rue de la Tour à Rungis (94150).

                                                                                                Le Préfet,
                                                                               Pour le Préfet et par délégation,
                                                                         Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet
                                                                                         Valérie HATSCH

Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants
peuvent être introduits :
un recours gracieux, auprès de M. le Préfet des Hauts-de-Seine - Cabinet du Préfet 167/177
avenue Joliot-Curie - 92013 Nanterre CEDEX.
un recours hiérarchique, auprès du Ministre de l’Intérieur – Direction des Libertés Publiques
et  des  Affaires  Juridiques  -  Sous  direction  des  Libertés  Publiques  et  de  la  Police
Administrative – 11, rue des Saussaies – 75800 Paris CEDEX 08.
un recours contentieux, devant le tribunal Administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, boulevard
de l’Hautil – BP 30322 - 95027 Cergy-Pontoise CEDEX.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la
date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet de
votre recours gracieux ou hiérarchique).

Arrêté  CAB/BPS n°  2015.707  du  17  décembre  2015  renouvelant,  avec  modification,
l’autorisation  d’exploiter  un  système  de  vidéoprotection  délivrée  à  l’établissement
bancaire « LE CREDIT LYONNAIS – LCL 516 » sis 15, boulevard Voltaire à ISSY LES
MOULINEAUX.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE
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Vu le code de la sécurité intérieure ;
Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de Monsieur Yann JOUNOT en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral n° CAB/BPS n° 2010.696 du 13 juillet 2010 relatif  à l’autorisation
d’installer un système de vidéoprotection de 7 caméras intérieures ;
Vu  la  demande  présentée  par  le  Responsable  Sûreté  Sécurité  Territorial,  représentant
l’établissement  bancaire  « LE  CREDIT  LYONNAIS  –  LCL  516 »  en  vue  d’obtenir
l’autorisation de renouveler, avec modification, l’exploitation du système de vidéoprotection
pour l’agence sise 15, boulevard Voltaire à Issy les Moulineaux (92130), pour un total de 3
caméras intérieures ;
Vu l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de Vidéoprotection  en sa séance  du 5
octobre 2015, en présence du référent sûreté ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément aux textes applicables
en matière d’exploitation de système de vidéoprotection concernant les voies publiques ou les
espaces ouverts au public ;
Sur proposition du Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine ;

A R R E T E

ARTICLE  1 :  Le  Responsable  Sûreté  Sécurité  Territorial,  représentant  l’établissement
bancaire  « LE  CREDIT  LYONNAIS  –  LCL  516 »,  est  autorisé  à  renouveler,  avec
modification, à l’adresse sus-indiquée, l’exploitation du système de vidéoprotection pour un
total de 3 caméras intérieures, dans les conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de
cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la  demande enregistrée sous le
numéro 2010/0182. .
Le système considéré répond aux finalités prévues par les textes en vigueur :
Sécurité des personnes, prévention des atteintes aux biens.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Toutefois, les caméras situées dans les espaces ouverts au public, au niveau du libre-service
bancaire et de l’entrée/sortie de l’agence, devront être dotées de masquages dynamiques de
façon  à  ne  pas  visionner  le  domaine  public  (voies  de  circulation,  rues,  trottoirs,  jardins
publics…),  les  lieux privatifs  (locaux professionnels,  locaux d’habitations),  et  ce,  dans  le
respect des libertés individuelles.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement précité, par une signalétique
appropriée :
De  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité  ou  de  la  personne  responsable,
notamment pour l’exercice du droit d'accès aux images et aux enregistrements.
L’affichette mentionnera les références du code de la sécurité intérieure susvisé, ainsi que les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de
téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Directeur de l’agence bancaire « LE
CREDIT LYONNAIS – LCL 516 » sis 15, boulevard Voltaire à Issy les Moulineaux (92130).
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ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30
jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
sur la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être  strictement  interdit  à  toute  personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du
code de la sécurité intérieure susvisé.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux
protégés changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Le demandeur garantit le respect du droit des tiers et des libertés individuelles
par, le cas échéant, la mise en place de système de masquage(s) dynamique(s), et s’assure de
son efficacité.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE  11 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture des Hauts-de-Seine.

ARTICLE  12 :  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra alors
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Le présent arrêté abroge et remplace les dispositions antérieures.

ARTICLE 14 : Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine est
chargé  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un  exemplaire  sera  adressé  au  Responsable
Sûreté  Sécurité  Territorial,  représentant  l’établissement  bancaire  « LCL  LE  CREDIT
LYONNAIS » sis 68, rue de la Tour à Rungis (94150).
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                                                                                                         Le Préfet,
                                                                                         Pour le Préfet et par délégation,
                                                                                     Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet
                                                                                                  Valérie HATSCH

Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants
peuvent être introduits :
un recours gracieux, auprès de M. le Préfet des Hauts-de-Seine - Cabinet du Préfet 167/177
avenue Joliot-Curie - 92013 Nanterre CEDEX.
un recours hiérarchique, auprès du Ministre de l’Intérieur – Direction des Libertés Publiques
et  des  Affaires  Juridiques  -  Sous  direction  des  Libertés  Publiques  et  de  la  Police
Administrative – 11, rue des Saussaies – 75800 Paris CEDEX 08.
un recours contentieux, devant le tribunal Administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, boulevard
de l’Hautil – BP 30322 - 95027 Cergy-Pontoise CEDEX.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la
date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet de
votre recours gracieux ou hiérarchique).

Arrêté CAB/BPS n° 2015.  708 du 17 décembre 2015 renouvelant,  avec modification,
l’autorisation  d’exploiter  un  système  de  vidéoprotection  délivrée  à  l’établissement
bancaire  « LE  CREDIT  LYONNAIS  –  LCL  636 »  sis  87/93,  rue  Boucicaut  à
FONTENAY AUX ROSES.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le code de la sécurité intérieure ;
Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de Monsieur Yann JOUNOT en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté  préfectoral  n° CAB/BPS n° 2010.648 du 8 juillet  2010 relatif  à l’autorisation
d’installer un système de vidéoprotection de 5 caméras intérieures ;
Vu  la  demande  présentée  par  le  Responsable  Sûreté  Sécurité  Territorial,  représentant
l’établissement  bancaire  « LE  CREDIT  LYONNAIS  –  LCL  636 »  en  vue  d’obtenir
l’autorisation de renouveler, avec modification, l’exploitation du système de vidéoprotection
pour l’agence sise 87/93, rue Boucicaut à Fontenay aux Roses (92260), pour un total de 3
caméras intérieures ;
Vu l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de Vidéoprotection  en sa séance  du 5
octobre 2015, en présence du référent sûreté ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément aux textes applicables
en matière d’exploitation de système de vidéoprotection concernant les voies publiques ou les
espaces ouverts au public ;
Sur proposition du Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine ;

A R R E T E

ARTICLE  1 :  Le  Responsable  Sûreté  Sécurité  Territorial,  représentant  l’établissement
bancaire  « LE  CREDIT  LYONNAIS  –  LCL  636 »,  est  autorisé  à  renouveler,  avec

83



modification, à l’adresse sus-indiquée, l’exploitation du système de vidéoprotection pour un
total de 3 caméras intérieures, dans les conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de
cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la  demande enregistrée sous le
numéro 2010/0187. .
Le système considéré répond aux finalités prévues par les textes en vigueur :
Sécurité des personnes, prévention des atteintes aux biens.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Toutefois,  les  caméras  situées  dans  les  espaces  ouverts  au  public,  au  niveau de  l’espace
accueil,  du libre-service bancaire et notamment de l’entrée/sortie de l’agence,  devront être
dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner le domaine public (voies de
circulation, rues, trottoirs, jardins publics…), les lieux privatifs (locaux professionnels, locaux
d’habitations), et ce, dans le respect des libertés individuelles.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement précité, par une signalétique
appropriée :
De  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité  ou  de  la  personne  responsable,
notamment pour l’exercice du droit d'accès aux images et aux enregistrements.
L’affichette mentionnera les références du code de la sécurité intérieure susvisé, ainsi que les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de
téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Directeur de l’agence bancaire « LE
CREDIT LYONNAIS – LCL 636 » sis 87/93, rue Boucicaut à Fontenay aux Roses (92260).

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30
jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
sur la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être  strictement  interdit  à  toute  personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du
code de la sécurité intérieure susvisé.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux
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protégés changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Le demandeur garantit le respect du droit des tiers et des libertés individuelles
par, le cas échéant, la mise en place de système de masquage(s) dynamique(s), et s’assure de
son efficacité.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE  11 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture des Hauts-de-Seine.

ARTICLE  12 :  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra alors
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Le présent arrêté abroge et remplace les dispositions antérieures.

ARTICLE 14 : Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine est
chargé  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un  exemplaire  sera  adressé  au  Responsable
Sûreté  Sécurité  Territorial,  représentant  l’établissement  bancaire  « LCL  LE  CREDIT
LYONNAIS » sis 68, rue de la Tour à Rungis (94150).

                                                                                                   Le Préfet,
                                                                                   Pour le Préfet et par délégation,
                                                                              Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet
                                                                                          Valérie HATSCH

Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants
peuvent être introduits :
un recours gracieux, auprès de M. le Préfet des Hauts-de-Seine - Cabinet du Préfet 167/177
avenue Joliot-Curie - 92013 Nanterre CEDEX.
un recours hiérarchique, auprès du Ministre de l’Intérieur – Direction des Libertés Publiques
et  des  Affaires  Juridiques  -  Sous  direction  des  Libertés  Publiques  et  de  la  Police
Administrative – 11, rue des Saussaies – 75800 Paris CEDEX 08.
un recours contentieux, devant le tribunal Administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, boulevard
de l’Hautil – BP 30322 - 95027 Cergy-Pontoise CEDEX.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la
date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet de
votre recours gracieux ou hiérarchique).

Arrêté  CAB/BPS  n°  2015.709  du  17  décembre  2015  renouvelant  l’autorisation
d’exploiter  un  système  de  vidéoprotection  délivrée  à  l’établissement  bancaire  « LE
CREDIT LYONNAIS – LCL 609 » sis 447, avenue du Général de Gaulle à CLAMART.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR
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CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le code de la sécurité intérieure ;
Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de Monsieur Yann JOUNOT en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté  préfectoral  n° CAB/BPS n° 2010.654 du 8 juillet  2010 relatif  à l’autorisation
d’installer un système de vidéoprotection de 5 caméras intérieures ;
Vu  la  demande  présentée  par  le  Responsable  Sûreté  Sécurité  Territorial,  représentant
l’établissement  bancaire  « LE  CREDIT  LYONNAIS  –  LCL  609 »  en  vue  d’obtenir
l’autorisation de renouveler l’exploitation du système de vidéoprotection pour l’agence sise
447, avenue du Général de Gaulle à Clamart (92140), pour un total de 5 caméras intérieures ;
Vu l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de Vidéoprotection  en sa séance  du 5
octobre 2015, en présence du référent sûreté ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément aux textes applicables
en matière d’exploitation de système de vidéoprotection concernant les voies publiques ou les
espaces ouverts au public ;
Sur proposition du Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine ;

A R R E T E

ARTICLE  1 :  Le  Responsable  Sûreté  Sécurité  Territorial,  représentant  l’établissement
bancaire « LE CREDIT LYONNAIS – LCL 609 », est autorisé à renouveler, à l’adresse sus-
indiquée, l’exploitation du système de vidéoprotection pour un total de 5 caméras intérieures,
dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté,  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,
conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0194. 
Le système considéré répond aux finalités prévues par les textes en vigueur :
Sécurité des personnes, prévention des atteintes aux biens.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Toutefois, les caméras situées dans les espaces ouverts au public, au niveau de l’espace libre-
service bancaire, de l’espace accueil et notamment de l’entrée/sortie de l’agence, devront être
dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner le domaine public (voies de
circulation, rues, trottoirs, jardins publics…), les lieux privatifs (locaux professionnels, locaux
d’habitations), et ce, dans le respect des libertés individuelles.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement précité, par une signalétique
appropriée :
De  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité  ou  de  la  personne  responsable,
notamment pour l’exercice du droit d'accès aux images et aux enregistrements.
L’affichette mentionnera les références du code de la sécurité intérieure susvisé, ainsi que les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de
téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Directeur de l’Agence, représentant
l’établissement bancaire « LE CREDIT LYONNAIS – LCL 609 » sis 447, avenue du Général
de Gaulle à Clamart (92140).

86



ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30
jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
sur la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être  strictement  interdit  à  toute  personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du
code de la sécurité intérieure susvisé.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux
protégés changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Le demandeur garantit le respect du droit des tiers et des libertés individuelles
par, le cas échéant, la mise en place de système de masquage(s) dynamique(s), et s’assure de
son efficacité.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE  11 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture des Hauts-de-Seine.
ARTICLE  12 :  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra alors
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Le présent arrêté abroge et remplace les dispositions antérieures.

ARTICLE 14 : Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine est
chargé  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un  exemplaire  sera  adressé  au  Responsable
Sûreté  Sécurité  Territorial,  représentant  l’établissement  bancaire  « LCL  LE  CREDIT
LYONNAIS » sis 68, rue de la Tour à Rungis (94150).
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                                                                                                     Le Préfet,
                                                                                  Pour le Préfet et par délégation,
                                                                             Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet
                                                                                             Valérie HATSCH

Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants
peuvent être introduits :
un recours gracieux, auprès de M. le Préfet des Hauts-de-Seine - Cabinet du Préfet 167/177
avenue Joliot-Curie - 92013 Nanterre CEDEX.
un recours hiérarchique, auprès du Ministre de l’Intérieur – Direction des Libertés Publiques
et  des  Affaires  Juridiques  -  Sous  direction  des  Libertés  Publiques  et  de  la  Police
Administrative – 11, rue des Saussaies – 75800 Paris CEDEX 08.
un recours contentieux, devant le tribunal Administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, boulevard
de l’Hautil – BP 30322 - 95027 Cergy-Pontoise CEDEX.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la
date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet de
votre recours gracieux ou hiérarchique).

Arrêté  CAB/BPS  n°  2015.  710  du  17  décembre  2015  renouvelant  l’autorisation
d’exploiter  un  système  de  vidéoprotection  délivrée  à  l’établissement  bancaire  « LE
CREDIT LYONNAIS – LCL 510 » sis 2, avenue Jean Jaurès à CLAMART.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le code de la sécurité intérieure ;
Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de Monsieur Yann JOUNOT en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral n° CAB/BPS n° 2010.685 du 12 juillet 2010 relatif  à l’autorisation
d’installer un système de vidéoprotection de 3 caméras intérieures ;
Vu  la  demande  présentée  par  le  Responsable  Sûreté  Sécurité  Territorial,  représentant
l’établissement  bancaire  « LE  CREDIT  LYONNAIS  –  LCL  510 »  en  vue  d’obtenir
l’autorisation de renouveler l’exploitation du système de vidéoprotection pour l’agence sise 2,
avenue Jean Jaurès à Clamart (92140), pour un total de 3 caméras intérieures ;
Vu l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de Vidéoprotection  en sa séance  du 5
octobre 2015, en présence du référent sûreté ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément aux textes applicables
en matière d’exploitation de système de vidéoprotection concernant les voies publiques ou les
espaces ouverts au public ;
Sur proposition du Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine ;

A R R E T E

ARTICLE  1 :  Le  Responsable  Sûreté  Sécurité  Territorial,  représentant  l’établissement
bancaire « LE CREDIT LYONNAIS – LCL 510 », est autorisé à renouveler, à l’adresse sus-
indiquée, l’exploitation du système de vidéoprotection pour un total de 3 caméras intérieures,
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dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté,  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,
conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0181. 
Le système considéré répond aux finalités prévues par les textes en vigueur :
Sécurité des personnes, prévention des atteintes aux biens.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Toutefois, les caméras situées dans les espaces ouverts au public, au niveau de l’espace libre-
service bancaire, de l’espace accueil et notamment de l’entrée/sortie de l’agence, devront être
dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner le domaine public (voies de
circulation, rues, trottoirs, jardins publics…), les lieux privatifs (locaux professionnels, locaux
d’habitations), et ce, dans le respect des libertés individuelles.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement précité, par une signalétique
appropriée :
De  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité  ou  de  la  personne  responsable,
notamment pour l’exercice du droit d'accès aux images et aux enregistrements.
L’affichette mentionnera les références du code de la sécurité intérieure susvisé, ainsi que les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de
téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Directeur de l’Agence, représentant
l’établissement bancaire « LE CREDIT LYONNAIS – LCL 510 » sis 2, avenue Jean Jaurès à
Clamart (92140).

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30
jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
sur la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être  strictement  interdit  à  toute  personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du
code de la sécurité intérieure susvisé.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux
protégés changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).
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ARTICLE 9 : Le demandeur garantit le respect du droit des tiers et des libertés individuelles
par, le cas échéant, la mise en place de système de masquage(s) dynamique(s), et s’assure de
son efficacité.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE  11 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture des Hauts-de-Seine.

ARTICLE  12 :  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra alors
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Le présent arrêté abroge et remplace les dispositions antérieures.

ARTICLE 14 : Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine est
chargé  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un  exemplaire  sera  adressé  au  Responsable
Sûreté  Sécurité  Territorial,  représentant  l’établissement  bancaire  « LCL  LE  CREDIT
LYONNAIS » sis 68, rue de la Tour à Rungis (94150).

                                                                                              Le Préfet,
                                                                            Pour le Préfet et par délégation,
                                                                         Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet
                                                                                        Valérie HATSCH

Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants
peuvent être introduits :
un recours gracieux, auprès de M. le Préfet des Hauts-de-Seine - Cabinet du Préfet 167/177
avenue Joliot-Curie - 92013 Nanterre CEDEX.
un recours hiérarchique, auprès du Ministre de l’Intérieur – Direction des Libertés Publiques
et  des  Affaires  Juridiques  -  Sous  direction  des  Libertés  Publiques  et  de  la  Police
Administrative – 11, rue des Saussaies – 75800 Paris CEDEX 08.
un recours contentieux, devant le tribunal Administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, boulevard
de l’Hautil – BP 30322 - 95027 Cergy-Pontoise CEDEX.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la
date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet de
votre recours gracieux ou hiérarchique).

Arrêté  CAB/BPS  n°  2015.711  du  17  décembre  2015  renouvelant  l’autorisation
d’exploiter  un  système  de  vidéoprotection  délivrée  à  l’établissement  bancaire  « LE
CREDIT LYONNAIS – LCL 616 » sis 1, boulevard de la Liberté à CHÂTILLON.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE
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Vu le code de la sécurité intérieure ;
Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de Monsieur Yann JOUNOT en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté  préfectoral  n° CAB/BPS n° 2010.651 du 8 juillet  2010 relatif  à l’autorisation
d’installer un système de vidéoprotection de 3 caméras intérieures ;
Vu  la  demande  présentée  par  le  Responsable  Sûreté  Sécurité  Territorial,  représentant
l’établissement  bancaire  « LE  CREDIT  LYONNAIS  –  LCL  616 »  en  vue  d’obtenir
l’autorisation de renouveler l’exploitation du système de vidéoprotection pour l’agence sise 1,
boulevard de la Liberté à Châtillon (92320), pour un total de 3 caméras intérieures ;
Vu l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de Vidéoprotection  en sa séance  du 5
octobre 2015, en présence du référent sûreté ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément aux textes applicables
en matière d’exploitation de système de vidéoprotection concernant les voies publiques ou les
espaces ouverts au public ;
Sur proposition du Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine ;

A R R E T E

ARTICLE  1 :  Le  Responsable  Sûreté  Sécurité  Territorial,  représentant  l’établissement
bancaire « LE CREDIT LYONNAIS – LCL 616 », est autorisé à renouveler, à l’adresse sus-
indiquée, l’exploitation du système de vidéoprotection pour un total de 3 caméras intérieures,
dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté,  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,
conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0190. 
Le système considéré répond aux finalités prévues par les textes en vigueur :
Sécurité des personnes, prévention des atteintes aux biens.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Toutefois, les caméras situées dans les espaces ouverts au public, au niveau de l’espace libre-
service bancaire, de l’espace accueil et notamment de l’entrée/sortie de l’agence, devront être
dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner le domaine public (voies de
circulation, rues, trottoirs, jardins publics…), les lieux privatifs (locaux professionnels, locaux
d’habitations), et ce, dans le respect des libertés individuelles.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement précité, par une signalétique
appropriée :
De  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité  ou  de  la  personne  responsable,
notamment pour l’exercice du droit d'accès aux images et aux enregistrements.
L’affichette mentionnera les références du code de la sécurité intérieure susvisé, ainsi que les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de
téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Directeur de l’Agence, représentant
l’établissement  bancaire  « LE CREDIT LYONNAIS – LCL 616 » sis  1,  boulevard  de  la
Liberté à Châtillon (92320).

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30
jours.
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ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
sur la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être  strictement  interdit  à  toute  personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du
code de la sécurité intérieure susvisé.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux
protégés changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Le demandeur garantit le respect du droit des tiers et des libertés individuelles
par, le cas échéant, la mise en place de système de masquage(s) dynamique(s), et s’assure de
son efficacité.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE  11 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture des Hauts-de-Seine.

ARTICLE  12 :  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra alors
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Le présent arrêté abroge et remplace les dispositions antérieures.

ARTICLE 14 : Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine est
chargé  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un  exemplaire  sera  adressé  au  Responsable
Sûreté  Sécurité  Territorial,  représentant  l’établissement  bancaire  « LCL  LE  CREDIT
LYONNAIS » sis 68, rue de la Tour à Rungis (94150).
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                                                                                                   Le Préfet,
                                                                                Pour le Préfet et par délégation,
                                                                         Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet
                                                                                              Valérie HATSCH

Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants
peuvent être introduits :
un recours gracieux, auprès de M. le Préfet des Hauts-de-Seine - Cabinet du Préfet 167/177
avenue Joliot-Curie - 92013 Nanterre CEDEX.
un recours hiérarchique, auprès du Ministre de l’Intérieur – Direction des Libertés Publiques
et  des  Affaires  Juridiques  -  Sous  direction  des  Libertés  Publiques  et  de  la  Police
Administrative – 11, rue des Saussaies – 75800 Paris CEDEX 08.
un recours contentieux, devant le tribunal Administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, boulevard
de l’Hautil – BP 30322 - 95027 Cergy-Pontoise CEDEX.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la
date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet de
votre recours gracieux ou hiérarchique).
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